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AUJOURD'HUI:
L'Affaire de Lesdain.
Un Drame à Saint-Etienne.

Le Gaz à Lyon.
Le Crime de la rue Parmentier.

Le Crime du boulevard du Temple.

La Semaine médicale.

Nous commençons aujourd'hui une sé-
rie d'études sur les grands services pu-
blics de la ville de Lyon et sur les mono-
poles concédés aux Compagnies qui
exploitent ces services.

Il y a là nombre d'abus dont se plai-
gnent les contribuables; il y a là aussi
nombre d'améliorations et de réformes
dont la municipalité serait heureusement
inspirée de prendre résolument l'initia-

tive.
Dans lés questions qui intéressent tous

les Contribuables, l'opinion publique est
d'un grand poids. Ce que, pour une raison
ou pour une autre, la presse n'a pas en-
core vôiilu étudier sérieusement — impar-
tialement surtout, — nous nous proposons
de l'examiner en détail, de façon à ce que
les intéressés ne puissent plus prétexter
de leur ignorance ou de leur erreur.

En même temps, nous serons recon-
naissants à nos lecteurs de nous donner,
à l'appui de ces études, tous les rensei-
gnements particuliers qu'ils jugeront
utiles. Nous sommes de la plus entière
bonne foi, nous acceptons, tous les con-
cours — et nous n'oublions pas que, du
reste, notre indépendance absolue doit
s'accompagner d'une entière impartialité.

Nous déhutons par le monopole de la
Compagnie du gaz — le plus ancien, le
plus onéreux et le plus injustifiable de
tous les abus que les municipalités lyon-
naises ont eu la coupable négligence de
laisser se perpétuer dans notre ville.

1 PEOGÈS FARISIEW
Il se plaide à Angoulême, — mais peu

importe. Certaines causes sont parisien-

nes par leur essence, fus&ent-elles. jugées

au bout du monde. Pourquoi? — Eh

mon Dieu, ce rfest pas parce que les per-

sonnages du drame ou de la comédie

sont nés entre Pantin et la Villette, mais

plutôt parce que il y est question de cho-

ses mieux acclimatées à Paris que dans

notre bonne province. C'est à ce titre que

l'affaire Bouly de Lesdain a eu l'honneur

d'être ainsi qualifiée. .,'..

Ce qui s'y dit — et surtout ce qui ne

s'y dit pas — fait volontiers dresser les

cheveux sur la tête que n'a pas aguerrie

l'atmosphère spéciale du boulevard. Tel-

lement que le chroniqueur qui se doit à

l'actualité se demande comment il va

aborder ce difficile sujet que dans la Ba-

bylône moderne on traite si bien à demb-

mots. Essayons cependant.

Vous connaissez déjà le drame, —

drame où, Dieu merci, tout le monde —

les tués, autant que les blessés — se

porte tout à fait bien.

Madame de Rute, alias madame de

Solms, alias madame Rattazzi, alias ma-

dame Bonaparte Wyse, marie sa demoi-

selle de compagnie à un monsieur Bouly

de Lesdain. Bientôt les époux se sépa-

rent, c'est presque un divorce, lorsque
Mme de Rute prévient M. de Lesdain que

sa femme va s'embarquer en chemin de

fer avec un troisième personnage,M. Del-

bœuf, l'ami, — prononcez, si vous vou-

lezjl'amant.

M. de L esdain apparaît sur le quai de

la gare à la façon de la tête de Méduse.

Cependant, on se rassure, on s'explique,

on finit par fraterniser au point de

'niontef tous trois dans le même com-

partiment.

Là, sommeil, mystère, coup de revol-

ver ! le mari s'était tout à coup aperçu

ou rappelé que c'était sa femme qui, à

côté de lui, devenait trop familière avec

un monsieur qui, cette nuit-là, n'a pas

été le plus heureux des trois.

I/aventure est assez
1
 intéressante et ce

n'est pas l'interrogatoire subi hier par

le mari qui l'a rendu plus intéressant.

Ce monsieur jouait un assez singulier

rôle dans son ménage, — il était plus

. fréquemment reçu à la cuisine que dans

la chambre nuptiale — évidemment ce

n'est pas lui qui rend le procès palpitant

— et parisien.

Celle qui a suffi à transformer cette

médiocre aventure conjugale en une

étonnante comédie où . s'est vautrée la

curiosité licencieuse du boulevard, s'est

M?" de Rute, Mw Rattazzi.

Vous en aviez déjà — et beaucoup —

entendu parler, de cette quasi princesse

qui se dit, aujourd'hui, dans sa corres-

pondance intime,. de la race des Atrides

et qui, jusqu'à présent, ne passait que

pour être de la race des plus incorrigi-

bles bohémiens.

Toute, sa,, vie, la brave dame — qui

jouit maintenant de son cinquante-neu-

vième printemps — a rôti le balai en le

coupant en petits morceaux pour qu'il

eût. plus de bouts à brûler.; Sous T'Em-

pire, après l'Empire, qu'elle se nommât

Bonaparte,, Solms, Rattazzi ou Rute,

elle a mené la vie. la plus énorme, la

plus charivarique, — la plus invraisem-

blable. On se rappelle encore, au temps
de ses grands gaspillages, ces dîners heb-

domadaires où elle invitait (y avait-il

seulement besoin d'être invité ?) tous les

ctàque-dénts de la littérature, de l'art,

de là politique, où on lui filoutait ses

couverts, où elle empruntait volontiers

''un louis à ses invités — où les mes-

sieurs*1 et les dames causant de près

dans de petits coins de la serre ou du

hall lui criaient quand elle s'approchait :

« Allez donc plus loin, vous nous gênez!»

Dans cette aimable, promiscuité, dans

ce paradis terrestre où ne poussaient p<%

assez,de. feuilles de. vigne. M1»" de Bute

était conïme le poisson dans l'eau. Et

volontiers, elle aurait pu ( — à l'instar

de cette pieuse Anglaise qui, jusque dans

sa chambre à coucher, avait inscrit cette ,

prescription de la Bible : « Faites le

bien — »)i elle aurait pu entourer son

blason de cet exergue : « Aimez-vous

les.uns les autres. »

La seule qu'il ne fût pas permis d'ai-

mer, dans cette maison, c'était Char-

lotte, — celle qui devait devenir Mra" de

Lesdain.

C'était une jeune personne, maigre,
blonde, pas jolie mais originalement at-

trayante; on l'appelait la petite Char-

lotte; — quant à la maîtresse de la mai-

son, on à pu voir par les lettres derniè-

rement publiées que, volontiers, elle la

gratifiait de ces étonnantes épithètes

« mon petit voyou, ma petite ordure, ma

petite fleur de vice ». Tout cela d'ailleurs

accompagné de protestations d'une ami-

tié si vive, si jalouse, si furibonde, -

qu'on se demande à chaque ligne si ces

promesses de coups de couteau ne sont

pas faites à un Chariot plutôt qu'à une

Charlotte — et si Mme de Rute, écrivant

en même temps à son ami de cœur et à

sa dame de comp agnie, n'avait pas en-

voyé, par erreur, à Tune les lettres

adressées à l'autre.

Et c'est "de cela que Paris se gaudit de-

puis quelques jours. M'»" de Rute et ses

cinquante-neuf ans plane dans toute cette

affaire comme une vieille prêtresse pon-

tifiant en des rites aussi scandaleux

qu'invraisemblables. Par respect pour

nos lecteurs de province moins familiers

que ceux de Paris avec cette gangrène

renouvelée des pires ignominies de l'an-

tiquité grecque, je ne transcris pas ici

les plus extraordinaires passages; de

cette correspondance qtie leboulevard.se

contente de qualifier de « suggestive »

— mais ce que j'en ai dit suffit, je pense,

à édifier ceux qui savent lire entre les

lignes.

Ces vilenies, on le sait, s'accompa-

gnent toujours d'une jalousie féroce.

Madame de Rute, après avoir marié

Charlotte, était donc devenue furieuse-

ment jalouse de ce mari, de cet usurpa-

teur. Alors, de dépit, elle laisse l'amant

arriver. Cet amant est le secrétaire de

rédaction d'une revue qu'élucubre Mme

de'Rattazzi.—- Charlotte trouve, chez son

hospitalière maîtresse, toutes facilités

pour... oublier (appelons cela oubli) son

infortuné mari. Mais alors, c'est contre

l'autre, maintenant, que s'exaspère la

descendante des Atrides (par Sapho,

sans, doute),--- et pour se débarrasser de

l'amant, Mmiî de Rute recourt au mari !... |

Elle est vieille, ridée comme une pom-

me cuite, elle a cinquante-neuf ans,' elle

n'y voit presque plus, — et.au déclin

d'une vie de polichinelle, elle termine

par un scandale plus grotesque encore

qu'écœurant !. . .

Race des Atrides? — Allons donc:

race des guenons !
H. DEPRANGE.
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LA POLITIQUE

Il nous faut bien revenir sur la question,
des évêques, puisque ces derniers y revien-
nent eux-mêmes.

Voici M. Isoard qui a cru devoir, hier,
adresser une lettré à M. de Freycinet, —
lettre publique, naturellement, puisque nous
la trouvons reproduite dans tous les jour-
naux catholiques:

Assurément, ce prélat écrit sur un autre
ton que le très inconscient M. Gouthe-Sou-
lard. Il est maître de sa phrase, il ne dit que
ce qu'il veut dire ; le respect, cette fois, est
dans tous les mots, — et c'est justement
pour cela que ce dernier document indique
un état d'esprit bien plus inquiétant pour la
France républicaine que les grosses colères
de l'archevêque d'Aix.

De la première à la dernière phrase,
M. Isoard pose ces principes que l'Eglise et
ceux qui la représentent sont dans une situa-
tion spéciale, qui les met en dehors du droit
commun, qui les empêche d'être traités
selon les lois sociales qui régissent les autres
citoyens, — et il appelle carrément « déni
de justice » le régime qui impose aux gens
d'église le respect du Code applicable à tous
les autres citoyens.

En d'autres termes, et sous les artifices
d'une rhétorique savante, ce prélat arrive à
cette conclusion ferme : « Nous avons droit
à la religion comme telle et dans les condi-
tions d'activité qui sont particulières à la
religion. »

C'est-à-dire : Nous avons droit à notre
propagande par le discours, par le livre, par
l'école, par le catéchisme; nous avons droit
à nous immiscer — en tant qu'hommes de
-religion — partout où il nous paraît que
nous puissions étendre notre action.— Fût-il
jamais une affirmation plus catégorique de
ce que le parti clérical appelle son action
politique et sociale, — de ce que nous appe-
lons, nous, l'empiétement insupportable et
abusif du. spirituel sur le temporel ?

Donc, rien à faire, même avec ceux qui
se prétendent les plus modérés. La lettre de
l'évêque d'Annecy, avec sa forme onctueuse, I

1 polie, mais avec la netteté de ses préten-
, tions, est inspirée par le même esprit que

,oelle de l'archevêque d'Aix, elle vise au
même but — j'ajoute qu'elle est passible des

; mêmes peines.
Eh quoi ! un évêque, spontanément, sans

1 môme qu'il y ait été provoqué par aucune
1 attaque, se permet d'écrire et de publier

dans les journaux une lettre qui a l'in-
solence polie -.et la déférence hautaine
d'une leçon donnée à ùh laïque se per-
mettant de, parler "de choses .dont il n'a
pasmêmela conception théorique ! M. Isoard
fait à M. de Freycinet un cours de philoso-
phie et de théologie, avec cette conclusion
que l'égalité pour tous est un déni de justice
et que l'Eglise revendique, dans l'Etat, une
prépondérance, une omnipotence — textuel-
lement « des conditions d'activité » — qui
nous conduiraient tout droit à je gouverne-
ment des curés dont nous faisons tant d'ef-
forts pour nous débarrasser, — et c'est bé-
névolement qu'on va supporter cette nou-
velle avanie, — plus insolente, au fond que
les insolences châtiées l'autre jour?

Nous sommes vraiment curieux de voir :
comment le gouvernement — après ses dé-
clarations — va apprécier ce nouvel acte de
soumission '— et comment il y va répondre.

JEAN-CLAUDE.

ÏÎJBPEGHEÏS
l PAR SERVICE SPÉCIAL

LE MANDAT IMPÉRATIF
Paris 18 décembre.

Le conseil d'Etat vient de rendre une dé-
cision d'une extrême importance en matière
électorale. Il a annulé, en effet, les élections
qui ont eu lieu à Paris pour la nomination
de conseillers prud'hommes ouvriers, pour
le conseil du bâtiment, et au cours desquel-
les les candidats élus avaient pris l'engage-
ment de statuer sur. les différends qui leur
seraient soumis dans un sens toujours favo-
rable aux ouvriers, et notamment de leur
accorder, dans tous les cas, les prix fixés
par le tarif maximum des salaires, sans
avoir égard aux conventions contraires aux
parties.

L'exécution de ces engagements avait été
garantie au .moyen de démissions signées
d'avance et remises à un comité dit de vigi-
lance.

Le Conseil d'Etat a été- d'avis que de sem-
blables engagements dont l'accomplisse-
ment ne peut se concilier ni avec le carac-
tère ni avec les devoirs de la fonction que les
candidats sollicitaient, ont vicié l'élection
dans son essence.
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l L'INCIDENT FRANC0-B1MABE
Une note diplomatique

Sofia, 18 décembre.

M. StambQuloff commence à se rendre
, Compte que la violation des capitulations

qu'il a commise au détriment de la Francs
pourrait avoir de tristes conséquences pour
la Bulgarie. C'est pourquoi il cherche à iaire
intervenir directement dans le conflit les
puissances de la triple alliance. On annonce,
en effet, que le ministre Grecoff a eu hier un
long entretien avec M. Buriaz, agent de
l'Autriche â Sofia, sur l'opportunité de l'in-
tervention des puissances.

Sur l'avis du diplomate autrichien, le
gouvernement bulgare a décidé d'adresser à
l'Allemagne, à l'Autriche, à l'Angleterre et
à la Turquie une note explicative sur l'af-
faire Chadourne.

Dans cette note, le gouvernement bulgare,
pour se défendre de toute accusation d'illé-
galité et d'arbitraire; critique la conduite de
M. Chadourne et l'accuse d'avoir pris part à
la politique intérieure du pays, d'avoir ourdi
des -menées contre le cabinet, et principale-
ment d'être l'auteur de suppliques adressées
par les femmes bulgares au comte de Son-
naz, agent diplomatique italien à Sofia, au
sujet de l'affaire Beltcheflï

Une interpellation

Rome, 18 décembre.-

Le député Barzilaï a adressé au président
I de la Chambre une demande d'interpellation

m**~^~^^—~ , — —

au ministre des affaires étrangères sur la
politique de l'Italie en Orient et sur l'indif-
férence des puissances signataires du traité
de Berlin en présence des cruautés que com-
met le gouvernement bulgare.

La presse pusse

Saint-Pétersbourg, 18 décembre.

Le Journal de Saint-Pétersbourg et le
Novoiè Vrémia s'abstiennent jusqu'ici de
commenter l'incident franco-bulgare.

Lés autres journaux blâment vivement
l'expulsion de M. Chadourne, qu'ils regar- •
dent comme une insolence.

NOUVELLES MILITAIRES
Paris, 18 décembre.

Nomination dans la Légion d'honneur.
— Le président de la République vient de
conférer, la croix de commandeur do la Lé-
gion d'honneur au colonel Soufflot, dont on
a récemment célébré le centenaire. Les jour-
naux ont rappelé, à cette occasion, les actes
do bravoure qui ont illustré la vie du colo-
nel Soufflot. Ajoutons que le colonel Souf-
ilot est le plus ancien légionnaire que l'on
connaisse.

Il avait été nommé chevalier de la Légion
d'honneur en 1813 et fait officier en 184-3.

— Cent lieutenants sont nommés dans
l'infanterie. M. le ministre de la guerre n'a
pas voulu que ces jeunes Officiers attendis-
sent la promotion de fin d'année.

— Une décision du ministre de la marine
réintègre dans les cadres de Tétat-major
naval M. le capitaine de vaisseau Conneau,
qui, on se le rappello, fut mis en non acti-
vité d'emploi à la suite de l'échouement du
croiseur Le Seignelay, qu'il commandait
dans notre station du Levant.

— On mande de Rome qu'un lieutenant
d'artillerie aurait présenté au ministre de la
guerre une cartouche nouveau modèle, des-
tinée, selon l'avis des officiers supérieurs, à
modifier notablement les idées qui existent
sur la balistique.
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Paris, 18 décembre.

M. Salis, député de l'Hérault, déposera
sur le bureau de la Chambre le projet de
loi suivant :

« Article premier. — Le travail dans les
prisons, par voie d'entreprise ou de régie in-
directe, est supprimé.

« Art. 2. — La main-d'œuvre pénale ne
pourra être utilisée que par voie de régie di-
recte et pour les travaux divers des services
de l'Etat.

« Art. 3. — A l'avenir, les travaux exé-
cutés dans tes établissements de charité et
les communautés religieuses seront, soumis
à l'impôt, au droit fixe et au droit propor-
tionnel des. patentes.

« Art. 4. — Les ministres de l'intérieur et
des cultes seront chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l'exécution de la présente
loi. »

Commission du Travail

M. Léon Say, entendu aujourd'hui par la
commission du travail, vient de demander
de consacrer le repos du dimanche dans la
loi sur le travail des femmes, des filles mi-
neures et des enfants qui revient demain en
délibération devant la Chambre, par suite
des modifications qu'y-a apportées le Sénat.

Cette loi prescrit bien un jour de repos
hebdomadaire mais systématiquement les
Chambrés ont écarté la désignation du dit
manche pour éviter de donner à cette pres-
cription un caractère religieux.

M. Léon Say demande qu'on co'nsacre par
uaeloi, l'usage qui a, prévalu en fait de faire
coïncider le repos avec la journée du di-
manche.

Il a fait cette motion au nom de la Ligue
du repos du dimanche dont il est président
et dont une délégation l'a accompagné de-
vant la commission.

La commission a continué ensuite l'exa-
men du projet sur la caisse nationale de re-
traites.

Elle a décidé d'accepter l'établissement
de caisses de retraites spéciales et a expri-
mé le désir de voir aboutir les études pour
lé fonctionnement de caisses régionales.

INFORMATIONS PMTIflS

LA FRANCE ET LE DAHOMEY
Paris, 18 décembre. .

Le Journal officiel publie un décret ap-
prouvant l'arrangement du :> odnbre 18Ô0
entre la France et le Dahomey.

ÉLECTION D'UN DÉPUTÉ
 Les électeurs de la circonscription d'An-
necy (liante-Savoie) sont 'convoqués pour le.
10 janvier 1892, à l'effet d'élire un. dé-

Etrfé en remplacement de M. Bru nier., répu-
licain, décédé.

LE COMTE D'HÉRISSON
Le comte d'Hérisson a quitté Paris pour

un assez long- temps. "Il est nommé chef des
milices coloniales du Gabon.

M. ROUVIER ET LE SÉNAT
• Une circulaire anonyme adressée aux dé-

légués sénatoriaux de Seine-et-Oise, donne
à entendre que M. Rouvier, ministre des
finances, serait candidat à l'élection du
10 janvier. Nous sommes en mesure, ùit
une note Havas, de" déclajer quo IVf.'îiou-
vier n'autorise perso hé à poser sa ^andida-
|ture étant fermement décidé' à rester député
de Grasse.

NOTRE AMBASSADEUR AU VATICAN
M. Lefebre de Béhaine, ambassadeur de

France près le Vatican, qui part aujour-
d'hui pour rejoindre son posts, a été jtreçu,
hier, par le président du conseil, le ministre
des affaires étrangères et le garde! des
sceaux.

LE PARI MUTUEL
On sait qu'une commission de vingt

membres a été nommée pour opérer la ré-
partition des fonds provenant du pari mu-
tuel.

Une sous-commission de trois menibres
vient d'être chargée de préparer le travail et
de faire un rapport.

LE CADASTRE|rngq
La sous-commission juridique du cadastre

s'est réunie, hier, au ministère des finances,
sous la présidence de M. Léon Say.

Elle a décidé qu'il serait établi par com-
mune un livre foncier et que ce livre serait
tenu par feuillet réel, c'est-à-dire par unité
foncière, l'unité foncière étant constituée par
toute étendue de terrain contenant une ou
plusieurs parcelles contigUës, appartenant
au même propriétaire et situées dans la mê-
me commune.

_ i -M». — .

Au. Tonl^iïi
Paris, 18 décembre.

Nous extrayons des journaux du Ton-
kin, arrivés par le paquebot Oœus, les
renseignements suivants :

Vinh-Yen. — Dans la nuit du 7 au 8 no-
venbre, le phu de Vinh-ïhuong a été atta-
qué par des gens armés, qui ont tué deux
linh-co et lrah-lé. On croit. avoir ou affaire à
une partie de la bande du Doc-Joat.{, Le coup
de main a été opéré en moins de cinq minu-
tes.. Un poste voisin s'est rapidement porté
au secours du quan-phu, mais la bande
avait disparu.

La même bande a surpris à trois heures
de l'après-midi le huyen do Lap-Thac. Des
annamites paraissant inoffensifs, mais por-
tant des armes sous leurs vêtements ont en-
fouie le huyen : ils se sont jetés sur la sen-
tinelle qui a été tuée, ainsi qu'un autre
linh-eo, puis ils se sont emoarés de quel-
ques fusils.

:
 On s'est mis -immédiatement à la recher-

che de cette bande.
A la suite d'une enquête, le pho-lanh-

Biah-Chu, reconnu responsable des inci-
dents en question, a été condamné a mort
et a été exécuté hier. Le huyen de Lap-Tact
est révoqué de ses fonctions. Le phu de
Vinh-Thuong est condamné à deux ans do
prison. Les linh-co, auxquels des armes ou
des munitions ont été pnses, sont condam-
nés a deux ans de prison et au rembourse-
ment, sous garantie de leurs familles et de
leurs villages, de ce qu'ils se sont laissé
voler.

Hen-Gaï. — Le. contre-amiral Fournior
ayant été prévenu récemment qu'une bande
chinoise menaçait la vallée de Bano- ; est
al é s'installer avec 200 hommes dans' une
très forte position, barrant la .route, à la
bande de Luu-Ry, qui s'est retirée sur les
hauteurs, que les gens du pays' disent inha-
bitables.

Feuilleton de TECHO DE LYON du

19 Décembre (33)

LA VIE LYONNAISE

Roman inédit (1)

XXXV
Martel Chauvey était loin encore de se

déclarerconvaincu.
— Mais enfin... J'admets tout ce que

vous venez de m'apprendre.;. j'admets
que cette... malheureuse connaissait cet
Italien... j'admets qu'elle me trompait;.,
j'admets qu'il recourait à elle dans ses

besoins d'argent.
.— Eh l fit Mulot en balançant le petit

billet au bout de ses doigts, il faut bien
l'admettre, mon pauvre monsieur. Ce
n'est pas moi qui dit cela.... C'est le si-
gnataire de ce joli poulet.

— J'admets aussi que ce Sora ait passé
la soirée chez moi.

— Ça, c'est mademoiselle Claire et
Hiousieur Raymond qui le certifient.

— J'admets tout. Mais quel indice,
quelle succession d'idées peut vous faire
aller de ce point établi, — je le recon-
nais — à cet autre. Joint que rien n'indi-
que : Sora l'auteur de ce voll

Et il se convainquait lui-même en par-

lant :

(1) Reproduction interdite.

— Mais c'est absurde f Pensez donc t
Au milieu de cinq cents personnes !...
un de mes invités se glisser jusqu'à ma
caisse!... en avoir la clef... le -mot...
faire tout cela sans être vu... sortir avec
cette énorme liasse de billets de ban-
que... en habit noir...

— Vous avez causé ? A moi, répondit
placidement le policier.

— Etonnant ou non, il y a un fait.
Vous avez été volé cette nuit-là. Je sup-
pose que vous n'avez pas l'enfantillage
de supposer que lé père Dommartin a
fait le coup.

— Non, j'avoue que ce serait l'hypo-
thèse la plus invraisemblable.

— Et là plus contredite par tous les
détails que m'a racontés M. Raymond.
Donc, si le vieux bonhomme a été attiré
au dehors à minuit, comme le déclarent
les témoins, c'est entre minuit .et six
heures du matin que le vol a été commis,
puisqu'à sixheures du matin, au moment
où partaient vos derniers invités, on re-
commençait déjà à tout mettre en ordre
dans les bureaux et que personne ne
pouvait plus y pénétrer, à l'exception de
vos garçons et de vos domestiques.

... Eh bien, de minuit à sixheures, ils
étaient là vos cinq cents invités et il a
bien fallu passer au milieu d'eux. Qui
donc pouvait mieux le faire, sans être
remarqué, qu'un monsieur en habit
ndir... un monsieur qui fût aussi votre
hôtel

... D'ailleurs, pour répondre à votre ob-
jection delà difficulté qu'on aurait eu de
dissimuler cette liasse de billets de
banque dans les poches d'un mince habit
noir, je n'ai pas oublié la description

>• que M; Raymond ma faite de vôsbu-

f eaux et de ce qui s'y passait les jours
de réception.

. . . C'est tout près delà caisse qu'était ins-
tallé le vestiaire et M. Raymond a ajouté
qu'il était très facile à un monsieur re-
vêtu déjà de son pardessus de se glisser,
non pas du côté de la porte de sortie,
mais du côté de la caisse.

— C'est vrai, fit remarquer Raymond,
il y avait là, souvenez-Vous en, monsieur
Martel-Chauvey, un petit- recoin où on
pouvait aller sous un prétexte quelcon-
que... pour rajuster quelque chose de la
toilette... et de là en ouvrant une petite
porte...

— Mais on la fermait, eette petite
porte !

— En ètes-vous bien sûr ?
— Je ne puis pas l'affirmer, mais je le

' crois.

— Dans tous les cas, celui qui avait
la clef de votre caisse aurait pu sans
grand peine se procurer celle-là.

— Je le reconnais, elle était toujours
à la porte en temps ordinaire.

— Et en temps ordinaire, cette porte
n'était pas fermée à clef?

— Non, parce qu'elle faisait Commu-
niquer la caisse et le contrôle et à Cha-
que instant, monsieur Drivûn, le cais-
sier, avait affaire chez son collègue, et
réciproquement.

— Allons, vous voyez bien, fit le po-
licier en concluant, vous voyez bien que
ma piste, si elle n'est pas encore établie
mathématiquement, n'est gênée par au-
cun obstacle. Rien ne vient, jusqu'à pré-
sent, me poser une objection de la moin-
dre valeur . Ce n'est pas très sûrement Sora
qui a fait le coup, mais mieux que per-
sonne il a pu le faire.

— A la rigueur...
— Non, pas à la rigueur, mais rigou-

reusement. Voyons, mon brave mon-
sieur, entre nous, êtes-vous bien sûr dé
n'avoir pas dit à votre maîtresse le mot
de la caisse ?

Le banquier rougit sans répondre.
Mulot reprit impitoyablement :
— Surtout quand ce nom était le sien.

Je vais plus loin : est-il admissible que
vous ayez choisi ce nom sans que l'idée
vous soit venue, un jour, en bavardant
avec la dame de vos pensées, de lui dire:
Tu sais, chérie, c'est toi qui gardes mon
argent... et patati et patata... Eh ! mon
cher monsieur, on sait ce que c'est que
la faiblesse humaine et quels imbéciles
nous sommes dans les mains des fem-
mes... Allons... voyons... cherchez bien.

Eh ! il n'y avait pas besoin de tant
chercher. Il se le rappelait parfaitement,
cet aveu qu'il avait fait un soir à Mary...
Et maintenant, tout cela lui revenait
présent à la mémoire avec une implaca-
ble fidélité.

Pourquoi n'y avait-il pas songé plus
tôt ? Tout simplement parce qu'il aurait
regardé le moindre soupçon, la moindre
incertitude comme un monstrueux ou-
trage à là femme qu'il aimait. Il aurait
soupçonné l'univers entier avant de pen-
ser à accuser sa bien-aimée Mary... Et
c'est au moment où s'écroulaient ses der-

nières illusions, au moment où, brusque-
ment, cruellement, on lui montrait, à nu
une Mary nouvelle, c'est alors que ses
souvenirs revenaient en foule avec leurs
logiques déductions.

Mulot eut pitié de lui.
— Allons, je vois que vous vous rap-

pelez, ça suffit. Ce sont là des bêtises que

le plus malin peut faire. Et vous allez
voir que, pour la clef, ça va être aussi
s'mple. Où la teniez-vous ?

— A un trousseau que je portais tou-
jours sur moi.

— De sorte que. quand vous alliez là-,
bas?...

— Oui, je l'avais.

— Et... pardonnez-moi l'indiscrétion...
là-bas... vous vous mettiez quelquefois...
en négligé ?

Martel Chauvey ne put s'empêcher de
sourire.

— Dame !

—' Et le trousseau restait dans votre
poche?

— Naturellement.
— Attendez donc : j'ai visité ce matin

votre petit paradis de Mahomet. Je parie
que vous avez toujours fait... ou défait
votre toilette dans le petit boudoir à
côté de la chambre à coucher.

— Si c'est parié, vous avez gagné,
— Et allez donc!... De sorte que

quand M. le banquier était au dodo...
ses vêtements restaient là-bas.,, de l'au-
tre côté.

Mulot se retourna triomphalement
vers Raymond.

— Eh bien, quand je vous le disais !
Voyez-vous la piste qui continue... et
sans l'ombre d'un défaut, comme disent
Jes chasseurs au chien courant. Le mot,
il le lui a donné. La clé, elle a pu vingt
fois, cent fois la prendre et en vérifier
l'empreinte !...

— Oui, mais entre une possibilité, et
une certitude...

— Eh, mon brave homme, si nous
avions une certitude, notre besogne se-
rait terminée, tandis qu'elle commence.

Mais maintenant que nous avons parlé
raison, laissez-moi parler sentiment.

...Eh bien, depuis que le nom de cette
temme a été prononcé à Paris par M
Raymond, je n'hésite plus... Je sefisque
c'est là le joint. Vous me direz qu'on a
toujours prétendu à la préfecture que
j étais un passionné... possible, mais ça
m'a assez souvent réussi de partir sur
une impression plutôt que sur une dé-
duction, que vous voudrez bien me peis'
mettre de ne pas encore changer cette
fois ma manière de procéder.

...Il me faut maintenant ce Sora..
Croyez-moi, tout est là...

Il se reprit.

— Tout est là.., là et chez celui qui a
aidé le baron, parce que le baron n'était
pas seul. Rappelez-vous Dommartin et
sa disparition. Mais l'autre, c'est chez
Sora que je le retrouverai. Ces deux
amis ne peuvent pas s'être quittés
comme ça...

— Alors, comment allons-nous pro-
céder, interrogea Raymond, impatient
déjà d'entrer en lutte r

— Il faudra d'abord dire à M 11» Claire
ce que vous pourrez... attendu que j'ai
aussi besoin de ses renseignements

— Comment voulez-vous que ie lui
raconte...- H j^

— C'est vrai, ce n'est pas commode
pour un père coupable... C'est M. Ray-
mond qui devrait se charger de cola '

— Ah ! jamais, monsieur'Mùlot.

,— Sommes-nous bêtes: c'est" Cathe-
rine qui nous tirera d'embarras.:

B. RETTAN. ( 4 suivre.)



L'ECHO DE LYON

Yen-Baï. — Le lieutenant de Montrond,
parti le 9 novembre de Yen-Baï avec 110 fu-
sils, dont 30 légionnaires, a enlevé, le 10 no-
vembre au matin, un repaire de 200 pirates
chinois, armés de 80 fusils, établi à Kefu.

Les pirates, après une vive résistance, ont
abandonné leur position.

Après avoir brûlé quelques cases, le lieu-
tenant de Montrond a poursuivi vigoureuse-
ment les pirates.

Nous avons eu de notre Côté un légion-
naire tué. A signaler l'appui complet de la
population.

Mon-Kay. — L'amiral Foùrnier opère
depuis quelques jours aux alentours de
Pakhung : sa présence dans nos eaux est
motivée par l'attitude au moins étrange des
mandarins militaires chinois de la frontière,
qui viennent de recevoir en pompe, avec
force trompettes et étendards, les deux chefs
pirates Tien- Duc et De-Ong.

Nous croyons
1
 savoir que cette attitude a

fait une mauvaise impression auprès de
M. de Lanessan et qu'une dépêche énergique
aurait étéremise par notre consul à Canton
au vice-roi, demandant la remise aux auto-
rités franc lise 5 de ces deux bandits qu'on
s'est trop hâté, de l'autre côté de la rivière
de Mon-Kay, de recevoir avec des égards
qu'ils ne méritaient en aucune façon.

Yen-Baï. .— Le lieutenant Colin, de la
légion, avec 4 légionnaires et 30 tirailleurs a
brillamment enlevé le repaire d'un pirate de
Nga-Goï; 3 pirates ont été tués et 2 faits pri-
sonniers.,Le nombre des blessés est inconnu.
Le magasin 'do riz est brûlé.

Nous avons eu un tirailleur tué du 1^
tonkinois.

L'Avenir du Tonkin annonce que l'es-
corte qui accompagnait le train qui va de
Lam à Mai-Xu, a été attaquée et a subi des
pertes très sensibles.

Trois soldats européens et six tirailleurs
auraient été tués. Trois européens et six ti-
railleurs sera ent blessés.

L'escorte se composait de 18 hommes.
 &g—_———-inq>» .—,

Au Sô:o.o@roJL
Bordeaux, .18 décembre.

Les nouvelles du Sénégal arrivées ce ma-
tin annoncent que le lieutenant-colonel
Humbert, commandant supérieur du Sou-
dan français, a quitté Kayes le 21 novem-
bre dernier, et a, atteint le même jourBafou-
labé, point de concentration d'une partie de
sa colonne.

Il eii est reparti le 23 novembre se diri-
geant sur Kank an où il espère arriver vers
le 1er janvier. 

Une'épizootie très grave sévissait dans le
Haut-Sénégal sur les bœufs et les moutons
et on craignait que l'épidémie se propageât
dans la haute vallée du Niger.

Le posté de Kan-Kan a été assailli dans
la nuit du 9 au 10 novembre, par une bande
de sofas venue de Dabadougou, tandis qu'une
autre troupe de ces indigènes, postée sur les
crêtes, avoisinant le fort, .entretenait un feu
nourri.

Quelques obus envoyés dans cette direc-
tion ont suffit à mettre en déroute les gens
de Samory.

Les pertes des défenseurs du poste ont été

nulles.

ETRANGER
Traité de commerce de la Suisse

Berne, 18 décembre,.

Une, note télégraphique, qui vient de par-
venir de Rome, contient les récentes propo-
sitions du gouvernement italien au sujet des
bases dès négociations pour la conclusion
d'un traité de commerce.

Ces propositiong sont loin d'être accepta-
bles et l'éventualité d'une rupture des négo-
ciations est. de plus en plus probable.

 ..*—. ... i. i i mmf_] ,lil|,W
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UiFFÀffiOpSDMI
Un Drame e» Wagon

Audienee du 18 décembre

Angoulême, 18 décembre.

Trois témoins mandés hier par dépêche,
sont entendus a l'ouverture de l'audience, à
11 heures-: mais ils ne le sont qu'en vertu du
pouvoir : discrétionnaire qui appartient au.
président et ne prêtent pas serment.

Un singulie»1 Témoin 

Le premier est . M. Thuillier, caissier de
Mme de Rute, si intimement mêlé aux débats.
Il parle- de la sorte de rivalité existant entre
lui et- M: Delbœuf aux vexations duquel il
aurait été en butte au sujet de sa situation
chez Mmë de Rute. > 

Toute cette partie de sa déposition n'a
nullement trait ad débat- et ne vise que
M. Delbœuf, contre lequel le témoin paraît
nourrir une rancune profonde.

Le président le rappelle à la questjon.mais
' il se dérobe à toutes les interrogations en

alléguant le manque de mémoire, ce qui est
pour le moins étrange.

Le président t'admoneste vertement en
même temps que M. de Lesdain qui veut
intervenir sans avoir demandé au président
l'autorisation. - i

Sur une demande du défenseur, M.Thuil-
lier raconte que, le 3 mars, M. Delbœuf se
serait livré à une scène de violences contre
Chartotte Mortier, à propos de la soustrac-
tion de lettres à lui appartenant.

Cette soustraction était faite au profit de
Mme :|ieRute.

: M.; Thuillier s'engage dans des explica-
tions dont la mauvaise foi, soulignée par
Me Décori, est constatée par le président.

Sur une question de Me Decori, M. Thuil-
lier reconnaît être allé chez M" e Parent pour
lui demander, très peu de temps avant le
ciïmî?, des renseignements sur M. Delbœuf.

M'" e de Lesdain, rappelée par le président
pour" dire ce qu'étaient devenues les lettres
enlevées à M. Delbœuf, répond qu'elles f u-
rent , confiées par elle à M. Tony Révillon.

Répondant à une question, M. Thuillier
insinue que Delbœuf et la cuisinière, Mme
Belin, qui ont déposé hier, avaie.it peut-être
des relations plus qu'amicales.

Catherine Belin, rappelée, proteste avec
indignation.

Le'témoiji. -— Allons! Allons! Je l'ai vu
vous renverser sur un fauteuil.

Le président. — Personne ne vous croira.
(Rires). Catherine Belin n'est pas, en effet,
de la première jeunesse. (Hilarité).

Le'témoin. — Personne ne me croira ?
(Montrant Delbœuf): Cet homme -devrai;
être là, entre deux gendarmes.

M. le président. — Thuillier, voulez-vous
bien -vous abstenir de pareilles incartaies ?
Votre attitude est bien singulière.

La cuisinière s'en va, levant les bras au
ciel, et disant : Quelle canaille ! Quelle ca-
naille ! (Rires).

Mais arrivons à la véritable cpiestion qui
motiye la comparution de Thuill.er,

Mi le président. — Un témoin vous a
prêté un propos fort grave. Est-il vrai que
vous1 avez dit, le lendemain du crime, en
apportant les journaux à la fenme de
chambre, avec prière de les remettre à Mme
de Rute : «Ça y est, l'affaire est faite!»
Vous vous sériez ainsi plus que réjoui en
apprenant la mort, probable de Delbœuf.

Lé témoin. — Jamais.
Le valet de chambre, puis la cuisinière,

sontj successivement rappelés. Ils affirment
l'un et l'autre qu'en traversant la cuisine,
les journaux à la main, Thuillier a tenu ce
propos.

Le témoin. — Ce n'est pas vrai.
Lé valet de chambre Froment répète que

M»>e:do Rute a dit, en apprenant la nou-
velle : « Pourvu qu'il meure ! » en parlant
de Bfelbœuf .

M» Décori. — Quand M. Bouly de Les-
dain est parti, Thuillier n'a-t-il pas dit à
Froment : « Il va tuer Delbœuf? »

Thuillier. — Jamais ! Jamais !
Le valet de chambre et la cuisinière main-

tiennent l'exactitude du propos.-
. Thuillier. — Vous mentez !
M} le président. — Ne vous exprimez pas

ainsi ou je vous fais garder par deux gen-
darmes. D'autres affirment, vous niez, le.
jury appréciera.

Mf> Desmarets. — Je rappelle que Fro-
ment est en procès avec Thuillier.

M; le président.— Pourquoi ?
— Thuillier prétend que je l'ai battu (Rire

général).
Lé concierge du boulevard Poisonnière,

également entendu, déclare qu'il n'a jamais
eu dans sa loge d'écriteau interdisant l'en-
trée; à M. de Lesdain.

« Je ne l'aurais pas toléré, s'écrie-t-il. »
(Hilarité).

Plaidoirie de la partie qivile

L'audience est suspendue. A la reprise,
Me Félix Decori, avocat de la partie civile,
a la parole.

L'avocat ne cache pas qu'il a hésité avant
de se charger de représenter M. Régis Del-
bœuf. C'était un spectacle nouveau, en effet,
que celui de l'amant se portant partie civile
contre le mari qu'il outrage; mais, dit-il,
quand j'ai eu lu le dossier, quand j'ai eu
pris connaissance des volumineux docu-
ments qui l'encombraient, la lumière s'est
faite dans mon esprit et j'ai accepté de ve-
nir devant la cour d'assises d'Angoulême.

La question qui se pose est simple ; ou le
jury a devant lui un mari outragé, aux
yeux de qui l'adultère s'est brusquement

, révélé, et qui est devenu justicier de son
 honneur, et alors il fera ce qu'il voudra, sa

générosité peut se donner libre carrière ; ou
piet} l'homme qui est sur le banc des accu-
sé? est un meurtrier qui guette l'occasion
de frapper, qui a pris le masque du mari
trompé pour pouvoir tuer sans danger, et,
dans ce cas, les jurés le condamneront non
seulement pour son crime, mais encore pour
son hypocrisie.

Me Decori esquisse ensmte la blPgraphie
de M,Régis Delbœuf : il le représence comme
un homme très instruit, licencié ès-lettres,
professeur dans les lycées de Paris, puis
étudiant à Lisbonne la littérature portu-
gaise qui devait lui.geryir de thèse pour son
doctorat ès-lettres.

C'est à Lisbonne qu'il fît la connaissance
de Mme de Rute : on sait le reste.

Après avoir défendu M. Delbœuf contre
les accusations portées contre lui par sa
belle -mère et par Mmc de Rute, Me Decori
faifla'bi'ographie de M. Bouly de Lesc|ain.

Il montre l'accusé hypocrite, besogneux,
rastaquouère, toujours en quête d'emploi,
n'habitant pas avec sa femme, à laquelle il
n'envoyait jamais d'argent ; celle-ci au con-
traire lui en donnait et payait les mois de
nouïriae de ses deux enfants.

'$| e peeqii 'donne ensuite lecture de cer-

tains passages de lettres écrites par M.
Bouly de Lesdain et desquels il résulte que,
malgré ses dénégations, M. Bouly de Les-
dain a essayé de trafiquer des décorations
espagnoles eu se servant de Mme de Rute,
par l'intermédiaire de sa femme.

Suivant M» Decori, M. Bouly de Lesdain
n'a jamais ignoré son malheur.

Il connaissait également les relations
étranges qui existaient entre sa femme, et
M™" de Bute. Cette dernière, dont on connaît
l'existence tourmentée et romanesque avait
pour M»10 de Lesdain des amitiés ,et des
égards plus que singuliers. Inutile d'insis-
ter sur ce point capital qui serait le seul
mobile du drame de Montmoreau.

Mme de Rute ne voulait à aucun prix se
séparer de Mme Bouly de Lesdain. Voyant
cette dernière partir avec M. Delbœuf et dé-
truire ainsi toutes ses espérances, Mme de
Rute a armé le bras du mari et lui a procuré
un permis de circulation pour Hendaye et
même lui a facilité l'achat d'un revolver.

Me Decori raconte ensuite le voyage, de
Hendayè à Montmoreau.

Le Réquisitoire

Le' procureur de la République demanda
la condamnation de l'accusé en se basant
uniquement sur les faits matériels.

ACQUITTEMENT
Après une courte délibération, le

jury a rendu un verdict acquittant
M. ISouly de Lesdain.

La partie civile a été condamnée à un franc
de dommages-intérêts.

ÛÉPÂRTE1ENTS
RHONE

Ville franche. — Incendie. — Hier matin,
à 10 heures 3/4, un incendie s'est déclaré
rue Saint- Joseph, au 2e étage d'une maison,
appartenant au sieur Ovize; aussitôt l'a-
larme donnée par le clairon des pompiers, les
secours ont été rapidement organisés par
MM. Jacquet, lieutenant de la Compagnie
et le sprgent-major Deschizeau, aidés delà
police de Villefranche qui s'y trouvait au
grand complet-

Sur les lieux du sinistre on a remarqué :
MM: Bonini, sous-préfet ; Juthier, procu-
reur de la République; Delille, maire; L.
Briottet, commissaire de police.

Les causes de l'incendie paraissent acci-
dentelles. Il a détruit entièrement le bâti-
ment sans accident-de personnes.

La Mulatière. — Nécrologie. — Avant-
hier ont eu lieu les funérailles civiles du
citoyen Michaud, qu'une mort subite a
enlevé à l'estime de ses concitoyens.

Huit cents personnes environ l'ont ac-
compagné à sa dernière demeure.
 A la porte du cimetière, les citoyens Augas
et Remoizô ont fait une collecte au bénéfice
des écoles laïques de La Mulatière, dont le
montant, 12 fr. 40, a été versé entre les mains
du trésorier.

Givors. — Groupe d'études sociales Le
Réveil. — Ce soir, salle du Théâtre, au
Canal, à 8 heures du soir, grande réu-
nion contradictoire, par le citoyen Paul La-
fargue, député du Nord, assisté des citoyens
Ferroul et Jourde, députés.

— Ecoles. — Dimanche prochain, à une
heure et demie, la Société d'encouragement
aux écoles laïques donnera, dans la salle du
théâtre du Canal, un grand concert-confé-
rence au profit de son œuvre, avec le bien-
veillant concours d'un groupe de solistes de
l'Harmonie Gauloise de Lyon.

Le programme, des mieux composés, pro-
met: un succès assuré.

Lé soir, à huit heures, un grand bal ter-
minera la fête.

Pendant le bal aura lieu le tirage d'une
tombola dont les lots sont exposés dans les
vitrines de M. Tourtoulon, rue BeUort.

— Demain, dimanche, grande fête de bien-
faisance, organisée par la Société d'encou-
ragement aux Ecoles laïques.

M, Nolot, président du conseil général,
fera une conférence sous la présidence de
M. Bonnand, conseiller général du Rhône.

ISERE

Vienne. — Union viennoise des sociétés
de tir et de gymnastique. ,— Les sociétés
fédérées de gymnastique et d'instruction mi-
litaire du Dauphiné de la Savoie et de la ré-
gion, ont approuvé à l'unanimité dans la
dernière réunion générale au gymnase mu-
nicipal de Grenoble, le programme et les
mouvements imposés au concours qui aura
lieu à Vienne, le 15 août 1892..

MM. les moniteurs de la "société l'Union
viennoise, devront se tenir à la disposition
des sociétés adhérentes au concours, pour la
démonstration des exercices préliminaires,
imposés à partir du dimanche 10 janvier pro-
chain, pendant deux mois.

Les démonstrations auront lieu toms les
dimanches, de huit heures à midi, salle de,
l'UliiQn' viennois^. '•' ' """ '"

Ce grand concours est offert à foutes les
sociétés de gymnastique de France,

AIN
Bourg. — Concours agricole. — Mardi

prochain aura lieu à Bourg, un concours

de volailles grasses, beurres, fromages, pro-
duits agricoles et instruments de laiterie.

- De nombreux prix seront distribués.

Meximieux. — Adjudication de fourni-
tures à l'hospice. — Les fournitures de vin,
farine, charbon et viande, seront faites à
lfhospice de Meximieux en 1892, à la suite
de l'adjudication de ces quatre articles, le
dimanche 20 décembre 1891, à 2 heures du

. soir, à l'Hôtel-de-Ville, sur soumissions ca-
chetées, au profit des adjudicataires, qui
auront offert le plus fort rabais. Les cahiers
des charges pour chaque objet sont déposés
au secrétariat de la mairie, où chaque inté-
ressé pourra en prendre connaissance.

LOIRE
Saint-Etienne. — Au tunnel de Terre- 

noire. — Voici quelques renseignements sur
les travaux de reconstruction du tunnel de
Terrenoire, travaux qui, dès le début, ne.
marchaient qu'avec une certaine lenteur, en ij
raison des précautions qu'il était indispen-
sable de prendre afin d'éviter un effondre-
ment total, mais qui, aujourd'hui, sont
poussés avec activité et auxquels on tra-
vaille jour et nuit.

Sur un parcours de 150 mètres, où le tun-
nel menaçait ruine, il a été extrait du flanc
de la montagne, côté de la voie 2, plus de
quatre mille mètres de terrain, qui ont été \
remplacés par de la maçonnerie,, portant
ainsi à dix mètres au moins l'épaisseur du
mur latéral.

De plus, il a été coulé en dessous du sou-
terrain une couche de béton en ciment de
cinq mètres d'épaisseur qui forme assise et
le met dorénavant à l'abri d'un effondre-
ment subit.

Sur les 150 mètres qu'il y avait à recons-
truire ainsi, 120 mètres sont complètement
terminés et l'on compte d'ores et déjà que
ce souterrain pourra être de nouveau livré
à l'exploitation vers la fin d'avril ou le com-
mencement de mai.

— Suicide d'une jeune fille. — Une jeune
fille de 20 ans, couturière, rue Richard,
nommée C..., enceinte de sept mois, est
morte avant-hier mystérieusement. Le bruit
a couru qu'elle avait succombé à des ma-
nœuvres abortives. Le cadavre a été trans-
porté à l'hôpital.

L'autopsie, pratiquée aujourd'hui par le
docteur Garanë, établit que la fille G... est
morte empoisonnée. En effet, son oncle a
trouvé dans une des poches de sa robe de la
poudre blanche et une lettre dans laquelle
la malheureuse annonçait à une amie qu'elle
se donnait la mort parée que son mariage
avec son amant était impossible.

~-| L'infanticide d'Izieux. — L'instruction
de cette affaire, sur laquelle l'Echo de Lyon
a donné de nombreux détails, est menée très
activement.

On parle de l'arrestation d'une sage-femme
de Saint-Etienne contre qui un mandat d'a-
mener a été décerné par M. Baratte, uge
d'instruction.

— Chambre syndicale des chefs d'ateliers
rubaniers. — Une grande réunion aura lieu
à l'école' des Chappes, le dimanche, 20* dé-
cembre, à 2 heures du soir.

On y traitera de l'élection à la Prud'hom-
mie, et des salaires qui deviennent ,de plus
en plus dérisoires pour les travailleurs si
dignes d'intérêt.

Ordre du jour : 1° Rapport sur la Prud'-
homie; — 2° Rapport de l'administration;
— 3° Rapport du délégué au 1er Congrès
national à Lyon ; — 4» Groupement des
chefs d'ateliers rubaniers et moyens à pren-
dre pour défendre les salaires.

Nota. — On sera reçu sur la présentation
de la feuille de magasin.

Rive-de-Gier. — Les verriers. — A la
suite de concessions réciproques, le conflit
qu'on pouvait craindre a été écarté à la ver- '
rerie Richarme. En conséquence, le qua-
trième four a été allumé aujourd'hui.

— Eboulement. — Hier au soir, vers qua-
tre heures 1/2, un nouvel éboulement s'est
produit au Pont-Voyant, à Grezieux, aetuel-
ment en réparations. Cet éboulement est la i
conséquence de celui d'hier, qui a entraîné
une grande quantité de terre.

La circulation est très dangereuse à cet
endroit de la route.

Les chemins de fer à voie étroite ont éta-
bli un transbordement pour assurer le ser-
vice entre Saint-Chamond et Rive-de-Gier.

— Arrestation. — La police de notre ville.
a mis en état d'arrestation le nommé Bar-
thélémy Tempère, figé de 18 ans, à la suite
d'un jugement rendu par le tribunal correc-
tionnel de Saint-Etienne qui l'avait condam-
né à six jours de prison, pour vol de diffé-
rents objets au préjudice de Mme veuve Ure-
von, demeurant rue Chantegraine.

Roanne, — Accidçnt. — Ce matin, vers
7 heures, des ouvriers maçons travaillaient
pour le compte de M- Besse, entrepreneur, à
une maison en construction située, rue R.ri-
son, et appartenant à M, Déchelette, manu-
facturier.

Au moment où le maçon Garnier Théo-
dore,,âgé de 49 ans se plaçait sur Téchafau .
dage à une hauteur de 36 pieds, un manoeu-
vre maçon a tiré une des, planches placées
sur l'échafaudage où se trouvait Garnier, et
ce malheurèui a été projeté sur lp'ëQli

Dans sa chute, Çjafnie'r a eu plqs'isur-s. oô- '
tes ̂ foncées et de graves oontuaf.-- ,
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Wé aUSSi,
"-t Par ^s camarato!

" a "': ..etnsporté à l'hospice. :
Garnier est veuf sans enfants,

_-f- Conseil municipal, •— Le eonseil mu-
PJcipal est convoqué en séance dimanche.

Dans l'ordre du jour figure à nouveau le
budget de la police supprimé dans une pré-
cédente séance.
-— ;—.—____——a^».
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De la rue des Gris

Montbrison, 18 décembre.

L'audience d'aujourd'hui n'offre rien de
saillant, le frère .Royer de Nîmes, 'assiste
Neyret. ,.,-... !: ,

L'accusé, qui est âgé de 24 ans, est un che-
napan madré et cynique, un voleur incorri-
gible, condamné cinq fois déjà. Mais, il faut
le répéter, s'il a quelque vol à se reprocher,
pendant la nuit du 31 déçembre;il ne résulte
clairement, ni de l'instruction, ni des
débats que ce soit lui i l'assassin le Mme
veuve Dupeaud.

Au reste, le madré sourd-muet continue à
nier vigoureusement et fait preuve d'une
présence d'esprit et d'un- aplomb déconcer-
tants. - :.:..'

La plus grave charge relevée contre lui et
sur laquelle il ne peut fournir des explica-
tions plausibles est son manque d'alibi.

Jusqu'à minuit, Neyret a parcouru divers
bouges avec un sien ami : le sourd-muet
Cottolando. Mais, à partir de ce moment
jusqu'à six heures du -matin où on le re-
trouve au café Régnier, dans lequel- on lui
change une pièce de 5 francs, on perd ses
traces et il ne peut fournir l'emploi. de=. son
temps. C'est précisément dans cet -inter-
valle de temps que M">e Dupeaud a: été
étranglée; -.  '

Interrogé par le président, Neyret répond
par écrit qu'il a passé ce temps là. au b...
(l'accusé écrit le moten toutes lettres) no 3 de
la rue Saint-Pierre.

Or, toutes les filles de cet établissement
n'ont pas vu, à ces heures, Neyret, grand
visiteur de ce lieu. L'accusé cite un nom:
Baccarat: Baccarat assure quîelle n'a pas
vu te gaillard sourd-muet entre' minuit et
trois heures du matin. >

D'autre part, un jeune homme, nommé
Chassagnieux, affirme que Neyret bai -a ap-
pris, par signe, que Mme Dupeaud avaitété.
étranglée avant que personne ne connût le
crime. ;

S'il le savait, écrit le sourd-muet, avec une
assurance superbe et -sans hésiter, c'est que
c'est lui qui est l'assassin (Rires dans l'audi-
toire).

Ce long et pénible interrogatoire s'est ter-
miné à l'audience du soir seulement.

Lespreiniers'témoins entendus sont MM.
Robin, commissaire de police, et Garand,
médecin au rapport. Ce dernier donne des
explications sur la confrontation du fils Du-
peaud, ancien conseiller municipal, avec le
cadavre de sa mère, ç

. . ^— ,——ftt'aj^e.— —; . ? 1—

UN DRAME
à Saint-Étienne

MEUR TRE & TENTATIVE DE SUICIDE

Saint-Etienne, 18 décembre.

Ce matin, à 10 heures 1/2, un drame ter-
rible s'est déroulé, en quelques secondes, en
pleines Halles centrales. , .

On entendit tout à coup, un cri, perçant le
bruit confus des pas des acheteurs et des
marchandages. Une femme s'affaissait,
inondée de son sang, s'échappant par une
large blessure à l'épaule droite, an-dessus
du sein.

Voici ce qui venait de se passer :
Le nommé Côte, âgé de 30 ans, pointeur à

l'usine Biétrix, ancien employé aux -droits
de place,' arrivait auprès de sa femme, , une
jeune et jolie blonde, âgée de 29 ans, qui
vend au banc numéro 135, de la viande
pour le compte du boucher Chabat. Le banc
était occupé par un domestique de Chabat
et la femme Côte se tenait en dehors, par-
lant aux acheteurs. -. . .

— VienTavec moi, dit tout à coup Côte à
sa femme.

— Tu vois bien que je ne peUx pas quitter
mon travail, répondit-elle. ç .

Côte saisit un couteau se trouvantà l'étal
et en porta un coup violent à sa femme. Le
sang jaillit avec force et un gigot eh fut
couvert. Puis Côte se frappa lui-même dans
le sternum. >-;

, Ce fut fait si rapidement que l'on- eût à
peine le temps de s'en apercevoir. 

Le premier moment de stupeur passé, on
se précipita et on releva la victime que, l'on
transporta expirante à la pharmacie -Collet,
où elle rendit le dernier soupir. ,,.

Côte fut transporté d'abord au commissa-
riat de police du théâtre, puis à .'l'hôpital.
Son état est grave, mais non encore, déses-
péré. . ' . ':;::- -

Détail poignant : la vieille mère de fa. vie- .
finie, qui vendait des hephe-s à un banc, non
loin de là, s'affaissa, anéantie^ et. 'on dut
i'em porter-. ' i : : : r,-

• T ' |4ffiotion a été à' son comble dans la
m\if> et «ans .l*-ri rues et places avoisiliantes.

-''**. lémme Côte jouissait des. sympathies
générales. Elle était active et vaillante. Les
femmes de la halle, au contraire, disaient
que son homme était un brutal et un ivro-
gne, ne valant pas cher.

Les époux Côte étaient mariés depuis cinq
ou: six ans: Ils habitaient chez la mère de la.
femme, rue des CreUsès, 8 ; : mais la con-

corde ne régnait pas et la femme Côte se
plaignait du caractère de son mari.

'Enfin, dimanche dernier, les disse uti-
ments furent assez graves pour que le mari
fût expulsé du domicile de la mère de sa
temtaei et se retira chez sa propre mère,
rue Villebœuf, 14.

Côte, qui buvait, a-t-il agi sous l'influence
de l'alcoolisme avec une de ces subites co-
lères d'ivrognes qui voient rouge tout à
coup, quand il est , venu demander à sa
femme de retourner avec lui ?

I
 Avait-il prémédité en quelque sorte son

eriino?
On lui a entendu dire, en effet, que si

cette vie de séparation durait, il tuerait sa
femme et se tuerait ensuite.

On disait, dans les groupes de marchan-
dés,1 que Côte manifestait des sentiments
assez Vifs de jalousie à rencontre du patron
de sa femme, le boucher Chabat.

Rien n'indique qu'ils fussent fondés, au
contraire, et quoiqu'il en soit, la> je'une,
femme jouissait les sympathies de tous.

1
 L'impression est pénible à Saint-Etienne,

où depuis peu de temps on a eu à enregistrer
trop qe, Crimes et de scènes de violence.

Au dernier moment nous apprenons que
l'état de Côte est meilleur. H a pu répondre
aux, cfuestions du juge d'instruction, M. Ba-
ratte auquel il a dit qu'il aimait bien sa
femme 1; qu'il ne pouvait vivre sans elle, et
qu'il avait écrit au procureur de la Répu-
blique.pour qu'il amène un.e réconciliation.

Lyon
NOS ÉCHOS

Là Société lyonnaise des beaux-arts ou-
vrira sa cinquième exposition annuelle le
vendredi ,26 février 1892. , ,

Les artistes habitant Lyon qui désirent y
participer sont priés d'envoyer directement
leurs œuvres au secrétariat général, pavillon
de Beilecour, du.26.au 3i janvier, terme ,da
rigueur. -

P(&ur, accélérer les dépôts et éviter tout eijw
corrïbrement, MM. les artistes lyonnais, ainsi;
que> MM. les entrepositaires sont priés de
vouloir bien se conformer strictement à la
décision suivante :

,,T.pu.sles artistes dont les noms corwrie»-
cenf de la lettre A à L inclusivement, dépo-
seront leurs œuvres du 26 au 28 janvier, et
ceux de la lettre M à.Z, du 29 au 3i inclus.

Les artistes de la.régipn devront adresser
leurs œuvres à la Société, en gare de Lyon-
Gliiilotière, afin qu'elles sojent rendues au
p,os|e de Beilecour du 20 au 2 5 janvier, der~
nier délai.

* *
Nous apprenons le mariage de M. Marc

Ayriard, fils aîné de M. Edouard Aynard, dé-
puté du Rhône, avec M'" Oriol, fille du grand
industriel de ce nom, ancien maire de Saint-
Chamond, officier de la Légion d'honneur.

*
M * *
En raison du grand nombre de postulants

inscrits, au cadre des commissaires de sur-
veillance administrative des chemins de fer
quiy reconnus aptes à remplir ces fonctions,
attendent maintenant que les vacances se
produisent, le ministre des Travaux publics
a décidé qu'il ne serait pas ouvert, en 1892,
de concours pour l'admissibilité dans ce per-
sonnel.
'

 :;
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Le Gaz à Lyon
(PREMIER ARTICLE)

Ce n'est pas d'hier que les contribuables
. lyonnais qui cumulent, pour comble derhal-

heur, Ja qualité de clients de la Compagnie;
du gak,' se plaignent amèrement de la situa-
tion qui leur est faite au point de vue des
l'éclairage.

Taillables et corvéables à merci ; la for-
mule n'est pas nouvelle, elle date dumoyen-
âgè, nïàis cependant/malgré l'ékagnement.

: de la date (18o5) à laquelle cet état de choses:
.s'est inauguré pour s'aggraver1 ensuite de'
plds en plus, la question est toujours d'ac-
tualité.

Trois circonstances particulières la re-
mettent d'ailleurs sur le tapis : ces circons-
fâpces'ont permis à la Compagnie du gaz;
d'affirmer plus énergiquement la confiance-1
qu'elle a dans les clauses draconniennes de»
saà monopole, dans la puissance de ses ré<-

- serves, en numéraire qui lui permettent de :

tenir eh échec les pouvoirs publics par la
nienaïe. d'un procès onéreux.

La Compagnie n'a jamais usé d'autre sys-
tème. que de celui de l'intimidation; elle a eu,
dès son origine, l'heur d'être favorisée par '
un|;préfet de l'Empire, M. Vaïsse, qui lui a

assuré, le droit exclusif d'éclairer les citoyens
deîlahonn? ville, de Lyon, par quelque
procédé que ce soit : la science pourra réà-

LÀ MÂME ËDICALE
Eau singulièrement filtrée. — Résultat de la

cupidité des uns et de l'incurie des autres.—
Le croup et ses ravages, son mode de pro-
pagation. — Que d'eau, que d'eau manque' à
Lyort pour être une ville saine! — Traitement
du croup, énergie nécessaire pour obtenir la
guérison.

Ces jours derniers, la Compagnie des Eaux

servait à ses abonnés un liquide qui ne ré-

pondâhVpas précisément à l'idéal du genre. Ce

breuvage boueux etde goût saumâtre laissait

un dépôt si abondant dans les carafes, que

d'aucuns prétendent avoir trouvé leurs con-

duits obstrués par des détritus, de toute na-

ture et des grenouilles dans leurs réservoirs.'

Je crois qu'ils exagèrent, mais il est hors de

doute que le filtrage était aussi insuffisant

que Si on s'était contenté de faire passer le

Rhône à travers des palissades avant de

nous le faire payer comme eau potable.
Pendant ce temps, la commission munici-

pale nommée' à cette effet, étudie le moyen

de modifier cet état de choses, sans se

douter qu'elle donne une fois de plus l'exem-

ple de la façon dont quatre ou cinq indi-

vidus nés malins peuvent, pour leur plus

grand bénéfice, faire perdre le temps de ceux

qui sont nommés avec l'unique mission de

défendre les intérêts de tous contre l'avidité

de qttèlques-'jus. . ... .

L'pau continue, tout naturellement, par

suite, à n'être distribuée que d'une façon

nteiinittente. et malheureusement insuffi-

saate'pour îës besoins' de la population.

L'incurie des uns ou la cupidité des autres

coûte chaque semaine la vie à un certain

nombre d'enfants et d'adultes sans qu'on ait

l'air de s'en préoccuper et, depuis plusieurs

années, le croup décime la population sans

trèye ni merci. Chaque semaine apportant

son contingent de cadavres, le total est au-

jourd'hui si effrayant qu'on n'ose pas avouer

à quel chiffre il s'élève.

* •
Les mesures administratives étant ineffi-

caces, il semble qu'une enquête sérieuse de-

vrait être faite, afin qu'un plan d'ensemble

soit étudié pour lutter contre le fléau. En

attendant que ceux à qui ce devoir incombe

veuillent bien prendra l'initiative de cette

mesure, nous avons causé avec quelques

médecins de quartiers qui par leur situation

sont bien placés pour se faire . une opinion

. rkisonnée. Ils sont à peu près tous d'accord

sur. un fait qui a bien son importance, et ce

fait, c'est que le nombre des morts n'est pas

proportionnel à la densité de la population.

En d'autres termes : ce n'est pas dans les

rues,' où le nombre d'habitants est le plus

élevé par mètre carré de surface bâtie, que
la mortalité est le plus considérable.

Si les rapports d'individus à individus

constituaient le mode de contagion le plus à

redouter, comme on le croit trop générale-

ment, on constaterait que plu5 il y a d'ha-

bitants sur- une superficie donnée, plus il y

a de cas dé diphtérie mortels. Mais comme

il est démontré, au contraire, que certains

quartiers du centre jouissent d'Une immu-

nité relative, comparés à d'autres, il faut

bien admettre que la contamination a- une

autre origine que le contact direct entre

le malade et des individus sains.

Celui qui veut bien étudier le problème

ainsi posé arrive Vite à constater qu'il existe

effectivement bien des modes de propaga-

tion de la maladie, contre lesquels il serait

possible de lutter.

Prenons un exemple :

Dans une des rues étroites, basses, pa-

vées de cailloux pointus, comme il en existe

aux VIe, III e et Ve arrondissements, le

croup se montre brusquement sur un en-

fant.

Ce pauvre petit être habite un des loge-

ments de l'une de ces maisons à deux ou

trois étages au maximum, qui bordent la

rue. La fièvre qui le dévore attire d'abord

seule l'attention des parents, qui ne se dou-

tent pas que lia diphtérie se manifeste le

plus souvent de cette façon.

Quand l'enfant accuse de la difficulté à

avaler, ou quand la toux caractéristique se

montre, on va chercher le médecin.

S'il se fait attendre, si surtout les malheu-

reux sont obligés de passer par toute la fi-

lière administrative pour obtenir un méde-

cin du bureau de bienfaisance, quand le

docteur arrivera près du malade, on l'aura

fait vomir, sur le conseil d'un voisin ou du

pharmacien.

Ces vomissements auront, tout naturelle-

ment, provoqué l'expectoration de fausses

membranes et c'est justement ces fausses

membranes, dont on ne s'occupe plus, qui

sont les agents les plus redoutables de là
contagion.

Suivons-les, en effet, dans leurs pérégri-

nations.

D'ordinaire,, un coup de balai étend sur

tout le carrelage ou sur le plancher et dans

les interstices inévitables, la matière reje-

tée.

Les plus soigneux font absorber les éva-

cuations par de la sciure de bois ou des cen-

dres, et lavent le parquet avec une éponge.

Quoiqu'il en soit, soit avec les détritus du

balayage quotidien, soit par le conduit des

eaux d'évier, les microbes contenus dans les

fausses membranes finissent par arriver à la

rué et... ils y restent, — menace perpétuelle

jusqu'à ce que la fermentation putride ouïes

influences atmosphériques aient détruit leur

virulence.

Qu'il survienne un enfant qui, en tombant,

mette la main dans la flaque d'eau stagnante

qui doit son origine aux eaux d'évier ; qu'un

bébé, en jouant, introduise ses doigts ou un

instrument quelconque entre les pavés, où

pourrit un détritus organique dont il ignore,

l'origine, une minute après la chute ou dans

l'ardeur du jeu, la terrible semence sera dé*

posée sur les lèvres et, trouvant un. terrain

propice, fera une victime de plus.

Ce que nous venons de raconter n'est

malheureusement pas une hypothèse inven-

tée à plaisir, et des faits comme -ceux que je.

signale sont constatés chaque jour -par les

médèdns.

A une ville comme Lyon, ville industrielle

située au confluent de deux rivières, il faut

absolument, sous peine de voir la population

décimée par de meurtrières épidémies, il
faut de l'eau. en abondance. II.en faut pour

que le ménage le plus pauvre ne. soit, pas

obligé de l'épargner pour ses lavages et ses

ablutions, comme s'il s'agissait d'un liquide

précieux et difficile. à se procurer.

Il en faut pour nettoyer nos trottoirs, quand

ils existent; pour entraîner les détritus qui

pourrissent dans des rigoles rudimentaires,

qui devraient être imperméables,

Il en faut avec une abondance telle que.

môme les propriétaires de taudis ignobles

qui s'effondrent sous le poids de leurs loca-

taires, puissent faire laver une fois par se-

maine les escaliers de leurs maisons,

Malheureusement, pour parodier un mot

célèbre ; « Que d'eau ! Que d'eau !» nous

manque encore pour en avoir le strict né- .

cessaire.

En attendant que les mesures indiquées

par une enquêté, sérieusement faite, soient

prises, les lecteurs de l'Echo me permettront

pour finir cette causerie, de leur dire
f
 quel-

ques mots du traitement.

Cette terrible affection, qui atteint .surtout

les enfants, mais sans ménager lés adultes,-

n'est pas fatalement mortelle, Les cas de

guérison sont très fréquents . et seraient

même plus nombreux que les cas de mor't
si le malade se laissait facilement soigrierj
malheureusement bien des parents man-,
quent de l'énergie nécessaire.

Affolées par le nom de la maladie, parta-

gées entre le désir de tout faire pour- sauver

le pauvre petit et la crainte dç, ïui.;Jmposer

des souffrances inutiles, les malheuressgg

mères deviennent de détestables gardes-ma-
lades.

L'enfant refuse d'ouvrir la bouche, pouï

recevoir les pulvérisations'1 les plas inoffem-

sives et on n'ose pas lui mainteniv de force

les mâchoires écartées par P'mterpositioa
d'une petite bande de toile rordée.

- ïl,se.raidit et se renverse avec fureur pour

éviter le désagrément des insufflations de>

pokdres antiseptiques, et on ne trouve per-
sonne qui ait le courage de maintenir immo-

bile quelques seeondes le pauvre malade in-
conscient.

Il faut cependant le dire et le répéter bien

hadt, les pulvérisations régulièrement faites

ayee l'eau de chaux, l'insufflation. - d'un" mé-

lange de poudre d'acide borique et de fleur

de, souffre, et surtout l'absorptio'n répétée de.

petites quantités de jus de eiirvjn pur décu-

plent les chances de guérison ( quand l'éner-

gié des parents remplace \ a mauvaise vo-
lonté des enfants,

; Une angine diphtérique, prise de cette,

façon et au ^but, «st moins dangereuse
qu;e certaines bronchites. '

, Si les»; morts par la diphtérie chez les;
a(lu'*.es sont si rares, cela tient surtout à ce

fi(!xt qu'ils se laissent soigner plus facilement .

et les cas de guérison ne tiennent pas à l'âgé

même du malade comme on le croit trop
généralement.

La médecine est armée contre le croup et
l'angine diphtérique de façon à lutter avec-

.: succès, mais il faut savoir et oser se servir

des armes qu'elle possède.

Dr NOSSA.



L'ECHO DE LYON

User tous les progrès imaginables, le mono-
pole sera toujours là, avec son intransi-
geance implacable, avec ses rigoureuses sti-

pulations.
Une chose nous .étonne, c'est que la com-

pagnie, ayant seule le droit de fournir au
public de la lumière, n'intente pas une ac-
tion à l'administration qui perçoit un impôt
sur les portes et fenêtres, les portes et fenê-
tres étant destinées à fournir aux habitants
la lumière du soleil.

Le soleil est un procédé d'éclairage comme
un autre, procédé peu coûteux il est vrai ;
mais, étant donné que la Compagnie a la
prétention d'accaparer tous les modes d'é-
clairage passés, présents et à venir, nous ne
voyons pas pourquoi elle ne mettrait pas la
main sur la lumière du soleil plus ou moins
tamisée par le brouillard.

Cette hypothèse paraît être, au premier
abord, une pure fantaisie et une boutade,
mais il est bon de la poser pour nous en
servir au besoin au cours de l'étude que
nous allons entreprendre sur la Compagnie
du gaz, sur si. 6 prétentions, sur ses exi-
gences, sur l'art infini qu'elle met à convertir
en dividendes les nouvelles découvertes
scientifiques, et à en altérer complètement le
caractère économique aux dépens des clients
forcés, qui voient se changer en une aggra-
vation de charges telle initiative.qui devrait .
au contraire leur procurer une diminution
dans leurs frais généraux.

Si donc, il paraît absurde que la Compa-
gnie du gaz accapare la lumière du soleil, il
ne doit pas sembler moins étrange qu'elle
revendique pour elle toutes les lumières qui
ne sont pas de sa compétence, qui ne cor-
respondent pas à son titre.

L'électricité est une des questions qui ren.
dent leur actualité aux nombreuses récrimi-
nations que la manière de procéder delà Com-
pagnie a soulevées: l'électricité est le mode
d'éclairage qui demain sera employé univer-
sellement, en attendant qu'une autre ri-
chesse lumineuse ne jaillisse du creuset d'un
savant, ou ne se dévoile par un coup: de
hasard, ce grand auxiliaire des inventeurs.

Quels qu'ils soient, le luminaire de de-
main, le luminaire d'après-demain ne seront
adoptés que s'ils ont pour but et pour effet
de rendre les dépenses moins importantes !
or, l'éclairage fût-il, par toute la terre, donné
pour rien, la Compagnie du gaz le ferait
payer très cher, afin de ne pas laisser baisser -
ses actions.

L'électricité, disons-nous, éveille l'atten-
tion sur la Compagnie lu. gaz, d'abord à
propos des théâtres municipaux, affaire déjà
ancienne quoique non encore liquidée, puis
à propos de celle de l'îlot Tolozan.

Lorsque l'électricité fut inaugurée au
Grand-Théâtre, la municipalité, encore tout
émue des récentes catastrophes qui avaient
sévi sur les salles de spectacles et fait tant
de victimes, uniquement désireuse d'assurer
la sécurité, ne s'était guère, dit-on, inquiétée
de la question financière : une idée supé-
rieure semblait la préoccuper, celle ie pré-
server la vie des citoyens contre les dangers
du gïtz. Sans examiner jusqu'à quel point
cette hypothèse était exacte, il fut avéré, dès
le premier jour, que la Compagnie dû gaz
avait su en profiter très habilement.

Le Grand -Théâtre, dès le début (1888),
n'était pas, et il n'est pas encore exclusive-
ment éclairé à l'électricité ; dans le foyer, il
y avait et il y a encore des becs de gaz;
dans les conduits qui aboutissent à ces becs,
,on avait insufflé un gaz épuré avec le plus
grand soin qui, d'après les. confidences des
initiés, valait au, moins .quarante eentimesle

m èti*e cube ; on était libre, de prendre de
cette rév'élation ce que l'on voulait, mais il.
était impos-^ihle de nier que la lumière de
ces becs était d'une intensité merveilleuse,
d'un éclat extraordinaire, et faisait jaunir
les pauvres -lampes à* incandescence.

Cette petite expérience avait pour but -de
démontrer au public lyonnais, par la com-
paraison quUl lui était facile de faire, com-
bien le gaz était supérieur à l'électri-

cité. .-:..:,,

A ce moment, se posait, en .outre, la ques-
tion du prix de l' électricité que nous ne vou-
lons pas encore traiter aujourd'hui. Posons? ;
seulement en principe, que ceprix est exor-
bitant : les arguments ne nous manqueront
pas pour le démontrer lorsque 1e moment .
sera.venu; ajoutons aussi que ce prix est
d'autant, plus exorbitant, qu'il est, jusqu'à
présent, d'après les dires, inexacts d'ailleurs :
de la Compagnie du gaz, impossible d'en

contrôler la sincérité.

L'autre raisofl pour laquelle il est temps ;
de s'occuper de la question du gaz est celle
de l'îlot Tolozan,; un certain nombre de <
négociants se sont entendu» pour produire ]
chez eux, à frais communs, l'électricité, et
pour la répartition entre les magasins et les (
bureaux de -chacun : des participants.- -Dès., .
.que leur projet a été connu, la Compagnie ;
•du gaz leur a offert de leur.céder sa lumière
moyennant un tarif sensiblement inférieur »
à celui qu'elle impose au commun des mor- <
tels : plus, les clients récalcitrants ont for- '
mule d'exigences, plus la Compagnie a af- ]

fecté de s$ montrer, généreuse. Elle n'a pas
obtenu gain de cause, mais les réductions

qu'elle a proposées à ee groupe de citoyens 1
prouvent surabondamment qu'elle peut i
fournir le gaz à bon marché sans, pour cela, ;
diminuer ses revenus, étant dofi.né que la
consommation d'un produit augmente au ,
furet à mesure de l'abaissement de. son \

prix de vente. ,
L'histoire est d'hier, elle pourra se renou- ,

vêler demain dans n'importe quel îlot de la ,
ville ; quelles que soient les circonstances
dans lesquelles elle se reproduise, la mora-

lité sera identique. j

Enfin, *e troisième point est le renouvelle- '
ment ou lé prolongement du monopole : il
îaût, dans l'intérêt de tous les Lyonnais, '
qu'aucune de ces deux mesures ne soit J

prise. j

' «Î A: /.".'"'-' •" &
Nous nous résumons donc en disant : 1« H

Que le monopole de la Compagnie du gaz ne
peut être appliqué dans lea conséquences
absurdes qu'il pourrait avoir; jjjb Que la .
Compagnie du gaz fait payer trop cher l'é-
clairage qu'elle fournit ; 3e Qu'elle fera tou-
jours payer trop eher les progrès de la j
science qu'elle cherche à accaparer; 4" Que 
le monopole de la Compagnie du gaz ne doit :;
être, ni prolongé, ni étendu, ni renouvelé.-. , i

De ces affirmations générales, nous ferons ,
une étude approfondie en - les reprenant J
point par point et en appuyant notre argu-
mentation de nombreux exemples. j

X_J3J

; Crime ie larueParmentier
NOUVEAUX DÉTAILS

Qu'attend-on pour arrêter les assassins du
malheureux Lacombe ? .

Nous croyions sincèrement que la journée
d'hier ne devait pas se passer sans que le
coupable fussent sous les verrous. Eh bien
non! il n'y a rien de fait à l'heure actuelle.
Et si nous revenons sur cette malheureuse
affaire, ça n'est pas pour nous qui n'avons
fait que notre devoir, mais c'est au nom des
habitants du quartier de la rue Sébastien-
Gryphe, qui, épouvantés demandent pour-
quoi les auteurs du crime semblent devoir
jouir de l'impunité?.

Depuis que VEcho de Lyon a parlé de
cette dramatique affaire, les langues se sont
déliées dans, le quartier, et telle chose qui
passait inaperçue est maintenant arrivée à
avoir une certaine portée.

Mais lesmalandrins qui avaient le nom-
bre Jet la force pour eux, traînèrent avec
précaution, ou plutôt durent porter Lacombe*
après l'avoir dépouillé de ce qu'il possé-
dait;

En effet, des témoins demeurant rue Che-
, vieil, près de la rue de Marseille, ont en-

tendu des cris étouffés, les râles que pous-
sàifLacombe.

C'est donc de la rue Béchevelin qu'ils se .
sont dirigés en passant par la rue Chevreul

. vers le Rhône où ils ont jeté leur victime.
Les témoignages, dans cette affaire cri-

minelle, sont nombreux; en les assemblant
en faisceau, on acquière bien vite la preuve
que la mort du jeune Lacombe est, bien le
résultat d'un crime et non d'un accident ou
d'un suicide, ainsi qu'on l'avait cru tout
d'abord.

Nous disions, l'autre jour, que lecomptoir
de la Gironde recelait tout ce que le quartier
comptait de souteneurs.

Çà n'est : que , trop vrai, mais ils y ont
joint la profession de.détrousseurs, et il ne
faut pas en douter, ce sont toujours les mê-
mes qui opèrent.

H n'y a pas encore un mois, le concierge
d'une- maison de la rue Béchevelin fut roué
de coups un soir qu'il rentrait chez lui.

L'été dernier, et dans l'intervalle d'un
mois, deux employés du chemin de fer, du
service mixte, ont été arrêtés dans la nuit,
en regagnant leur domicile.

Si nous donnons tous ces détails, c'est
qu'ils nous sont fournis par des personnes .
digne.* de foi et prêtes à témoigner de ce que
nous avnaçons.

Dans ce quartier, l'audace des malfaiteurs
est d'autant plus grande, qu'à cause,-des
maisons en construction et des terrains va-
gues, il y a un éclairage défectueux qui
permet aux escarpes de se dissimuler, et de
se saisir de leur homme avant que celui-ci
n'ait pu se mettre sur la défensive.

Eh résumé, le parqueta entendu plusieurs
témoins hier ; il a dû ces dépositions faites,
songer qu'une intervention immédiate est
nécessaire. Nous serions très heureux de le \
voir entrer dans cette voie pour le plus grand
bien de la justice et oour rassurer les habi-
tants du quartier.

 ! __ «sgj... ——i

te Crii flijitarl I Teiple
L'ENQUÊTE A LYON

Des personnes sceptiques n'ajoutaient que
peu de créance à la déclaration faite par M.
Cachet, l'employé du Grand-Bazar. L'achat
du couteau ne faisait aucun doute pour elles . ;
mais, enfin, deux choses dans sa déposition
paraissent au moins, bizarres.

D'abord, comment, dans un établissement
où les chalands sont si nombreux, M. Ca-

. chef avait-il pu remarquer si bien l'assassin
du boulevard du Temple et dont le signale-
ment avait été donné par les journaux ?

Une découverte

Un autre point — celui-là très important
— qui faisait suspecter la - déclaration de
l'employé, c'est qu au moment de l'achat du
couteau, l'inconnu avait un pardessus en
drap foncé moutonné, paraissant avoir fait
un long usage, et un chapeau haut déforme .,
à bords relevés, alors 'n que le signalement
doriné par la bonne de Mme Deilard, indi-
quait qu'au moment du crime l'assassin

, portait un chapeau, de soie à bords plats et :
un pardessus mi-saison, paraissant neuf,
long, en drap bleu foncé à raies, satinées en
diagonale.

- 'A l'heure actuelle,de témoignage, de M. Ca-
chet est irrécusable car, grâce aux recherches
du service de la sûreté, que nouvelle décou- ,
verte vient d'être faite. •

Elle sera certainement le point de départ
d'un nia n de campagne qui pourrait bien
aboutir à l'arrestation du fameux assassin.

Depuis huit jours au moins les agents de
la sûreté sont. sur les dents. Dix fois, vingt
fois ils ont cru tenir le coupable, mais .en
vain, et aucune des pistes. ne donnait de ré-
sultats.

Les garnis, les logeurs,, les commerçants
ont été interrogés et les agent ne se rebutant :
pas, continuaient toujours.'. -
' Hier enfin, une déclaration importante
était faite par un marchand de confections
du quartier Saint-Nizier.

Nous nous sommes rendus au «Pont-
Neuf » un magasin de vêtements situé à
l'angle d? la place: Saint-Nizier et delà rue
Centrale, où nous avons parlé à un employé
de; la maison, M. Maillon, qui avait fait
quelques heures avant à M. Ramondenc le
récit suivant :

Lie Pardessus

Le 26 novembre, 'à midi, M. Verrière, por-
tier au Pont-Neuf, faisait l'article à un in-
dividu qui, -venant de la .rue Centrale, -se
dirigeant vers les Terreaux, semblait vou-
toir acheter quelque chose.

D'ordinaire, le monsieur qui fait mine de
s'arrêter à J'étalage d'un marchand de com
fections est aussitôt sollicité par le portier |
qui vante la marchandise et le bon marché
de la maison. Très bouventil ne réussit pas ',
et le client s'éloigne eii promettant de re-
venir.

Rarement, — et ce détail est important,--
à moins que l'acheteur ne soit un client, il ,
entre de suite dans ie magasin.

L'inconnu, vêtu d'un pantalon gris foncé,
du fameux pardessus moutonné très étroit,
porteur d'une serviette paraissant neuve,
demanda au vendeur, M. Maillon, à voir un - i
pardessus d'une nuance sombre. ;

M. Maillon, qui du premier coup, d'oeil i
avait dévisagé le nouveau venu, pensant i
bien qu'il avait affaire à un panne, lui fit ,i
jMjr. un pardessus du prix de 19 francs.
, "Mais l'inconnu lié le' trouva pas à sa con-
venance, ajoutant qu'il mettrait bien 50 fr. i
à son acquisition, i

M. Maillon, lui montra un pardessus, dan? :
ces prix et aussitôt le marché fut conclu. -"-"' i

Pendant qu'il était à la caisse où il payait <
sans marchander avec un billet de banque,
— il avait encore de l'argent dans le porte-
monnaie, — le. vendeur envelo.ppn.it le vieux,
pardessus. .

M'.Malltôri, tout en confectionnant le. pa-; .
quet, fit l'article à l'inconnu "pour un vête-'
paent complet, ce â quoi celui-là répondit :
i ,« Non,- j^ai ma malle à l'hôtel, et il y assez i
m vêtements dédain?, -» -  

C'est à ce moment que M. Maillon s'offrit
pour faire porter à l'hôtel le vieux pardes-

1 sus, mais l'inconnu ne le voulut pas. Pre-
nant sa serviette, qu'il avait déposée sur une
banque et le paquet sous son bras, il s'éloi-
gna à grands pas dans la direction d'où il'
était venu.

Aussitôt parti, le vendeur s'adressant à la
i patronne fit même une singulière réflexion :

« Tiens en voilà un, on dirait bien qu'il
> vient de faire sauter la caisse. » :

' Où habitait l'assassin?
i . '. :: ' ' ',

Voilà donc un point acquis. Le 26 décem-
! bre, à midi, l'assassin, dont le signalement
: donné par M. Maillon est absolument iden-
i tijue à celui donné par M. Cachet, l'assas-

sin, disons-nous, achète un pardessus qu'il
porte pendant la journée probablement et
deux jours après, le 28, il se présente au
Grand-Bazar, où il achète le couteau.

Ce jour-là, il avait repris le vieux pardes-
sus.: L'autre, le neuf, est soigneusement ;

conservé, car le 28, notons-le, il pleuvait.
Donc, deux jours au moins, l'assassin a dû
séjourner dans notre ville, â quel hôtel?
dans quel garni?... C'est ce qu'il -importe de
connaître.

Lès agents vont faire des recherches dans
ce :sens, et nul doute qu'ils arrivent à con-
naître l'endroit où le mystérieux personnage
a couché. Car il y a pour les logeurs ou hô-
teliers un point' de repère bien-fait pour
fixer leur souvenir; en effet, après son ac-
quisition, à une heure de l'après-midi, le
voyageur rentrait dans son appartement,
porteur d'un paquet et d'une serviette d'a-
vocat.

La serviette évidemment, d'après les ren-
seignements que nous fournit M. Maillon,
était neuve et vide. Donc elle venait d'être
achetée chez un papetier ou un libraire des

, environs.
.11 importe d'éclaircir ce point.

Le Gant

Il ;a fait le tour de Lyon, présenté par les
agents, de magasin en magasin, aucun des
fabricants ou des gros marchands ne l!a re-
connu. '

, Hier; On a continué par la. Visite .des coif-
feurs, merciers et tous les petits boutiquiers .
qui ; tiennent là ganterie. Aucun, d'eux .
croyons-nous ne l'a reconnu. >

Lé gant sera probablement retourné à
Paris, puis de là expédié à Milhau (Avey-
ron), où à nouveau il sera présenté, aux fa- .
bricants de l'endroit,

Mais rien n'est moins certain qu'il puisse
être reconnu. Car à la cqupe et à la façon
dont les « c^aps » sont posées, il paraît plu-,
tôt devoir être de confection étrangère. ... 

Néanmoins les recherches .continueront,; : ,
c'est souvent au moment où l'on s'y . attend
le moins, qu'un indice qui. tout d'abord n'ap-
paraissait pas, peut mettre la police sur ,1a
trace de l'assassin. .'• i

• -^a» *° -*J—' -

LES .ÉLECTIOIS COMSÏÏLiïRËS .

• L'Alliance des -chambres syndicales
remercie , les 350, électeurs, consulaires ;
qui ont bien voulu lui marquer leur
confiance en votant pour sa liste le 6 dé-,
cembre dernier.

Elle remercie aussi et tout particuliè-
rement ses candidats qui en lui donnant
l'appui de leur honorabilité lui ont per-
mis de pouvoir prendre une part sérieuse .
àlalutte.

; L'Alliance est heureuse du résultat
qu'elle a obtenu au premier tour. Près
de 1,100 électeurs se sont'. rendus au
scrutin, quand les. années précédentes.ee
nombre était à peine de 500. Ce qu'elle
vpulait, c'est intéresser le corps électoral
consulaire; c'est surtout utiliser l'oeuvre,
du ; législateur qui, en -supprimant le
chiiïre de 500 francs de patente payé
depuis cinq ans par le commerçant pour
être électeur, a voulu démocratiser les
tribunaux de commerce et enlever .à : !

l'aristocratie commerciale, la seule di- •"•
rec|ion de ces tribunaux, : ,,;

Ce qu'elle désire surtout, p-'est fair,é
;

augmenter le nombre des juges comme
la loi le permet, ... ',-, .-

Cette augm.entation aura pour résultat
de faire représenter non-seulement-.. le :
gros commerce, maislecommerce moyen
et par suite la représentation d'un plus
grand "nombre des divers commerces et
industries de notre ville, . :

Le- mouvement étant commencé, l'Àl-. f
liancë ne croit pas devoir prendre part
au deuxième tour, mais elle réservera
ses forces pour l'annéë: prochaine,

- D'ici là, elle se préparera, instruira le
cprnmerce moyen de ses droits et de", ses ,
déyoirs:; la chose faite^ le, .no-mlare :étant ,:
de; son .côtés'elle, reprendra l'a lutte et .

; iseBa Victorieuse,:  ,. -; biii
' : Victoire d'inièïêt général, victoire- né-
cessaire à tous, et à la réussite. !dë la-
quelle tous ses efforts vont tendre.

; ".. j' '.- ' SS ^-»^' "'' --"' -"-'-;;;--; ';, '

Le Cardinal Fouloîi
Notre confrère de Paris, le Matin, h {

entrepris là publication de portraits des
.évoques et archevêques de France. Nous
détachons de ce travail la partie consa-
crée au primat des Ofaules, M. Foulon.

Joseph-Alfred,, cardinal Foulon, du titre
de Saint-Lusèbe, archevêque dé Lyon, pri-
mat desGàulës, — : un professeur de poésie.

pe grapds traits allongés,, un- nez lyrique, 1
celui de Weber, d'Hérpld, des fins piseleurs
dp-mélodies dramatiques,, un vaste front
plein de rêveries, des yeux qui contemplent
l'a Muse, une grande hpûclis qui termine le
bas du visage; car le menton ne -s'y voit
presque, pas ;. une taille qui semble 'fléchir
sous le poids de la méditation rythmique.

L'Ëminentissime Foulon est âgé de 68
ans, la jeunesse des cardinaux. C'est, un
Parisien d'ori»ine, un brillant élève d'hu-
manités, qui devint, au sortir du, séminaire,
un de ces professeurs chéris de M. DU- :
panloup, un amant attendri de l'antiquité '
classique. Ses extases sur Virgile sont de- \<
méurées célèbres au collège de la Chapelle.,

Il fiit l'un des premiers répétiteurs de ces
tragédies grecques, jouées dans la langue
originale par les élèves du séminaire^ et qui
arrachaient à l'illustre évêque, à ses con-
frères de 1?Académie, et surtout au. vieux '
duc de Noaifles, des' larmes d'admiration
d'antanf plus sincères que le texte offrait
plus de mystères à "leurs 'souvenirs effacés,

Lâ-bas, aux bords. fleuris de.là.Loire, s'é-
cottlèrent. les meilleures années du -futur
cardinal, en compagnie des poètes et des
nourrissons de la Musé. Cependant l'amour
des belles-lettres ne suffisait pas aUx favoris :

de; l'évêque d'Orléans, fl leur fallait encore
un brin de théologie gallicane. L'abbé Fou-
lon apprit suffisamment dans l'école qu'il
dirigeait, les subtilités de la. thèse et de l'an-.,
fithfeej les accommodements avec le Sylla-
&Ms:iI^cqùit'une nctiori suffisante du céré-
monial complexe inlposé au- "Saint-Esprit et
des cas où son assistance est obligatoire ou ,, ,,

km*']
' IM, -Dupanloup attachait trop de prix à i

t la collaboration d'un tel maître pour s'en
i- séparer volontiers. Auprès de lui, l'avance-
'- ment qui impliquait un éloignement n'était
e pas Un grand signe.de faveur. Aussi fallutl

il-^p<S>ur élever M: Foulon à l'épiscopat, la
1' désignation directe de M. Lavigerie, aban-

 donnant' le ' diocèse de Nancy pour celui
i d'klger, en 1,867. M. Foulon garda toujours
: une yive reconnaissance à ce puissant pro-
1 teeteur, et, il partagea son amitié entre Or-

léans et Alger. On affirme qu'aujourd'hui le
cardinal Foulon, devenu primat des Gaules,
se montre un peu gêné des excentricités du
préfet du Sahara, dont le patronage devient

t trôpjindiscret, tyrannique et même compro-
mettant. Il s'est lassé d'être considéré par
son égal en dignité comme une créature con-

l damnée à la complaisance indéfinie.
; Au concile du Vatican, M. Foulon, évê-
i que de Nancy, appuya l'opposition de M.

Dupanloup, mais avec une certaine réserve.
'• Il combattit dans la petite phalange, comme
;; simple soldat. Néanmoins, la soumission de

M. FoUlon au décret du concile ne se fit
pas attendre.

-Cependant, les opinions libérales, de l'évo-
que de Nancy le désignèrent, en 1882 ; à la
faveur du gouvernement républicain pour la
succession du cardinal Caverot, qui avait
enterré son coadjUtéur. 11 avait très modé-
rément protesté contre l'exécution des dé-
erêtijs. Il se trouva investi de la lourde
ehai;ge de ce grand diocèse métropolitain., .

-L'Or.dina.ire.de.FQ'uryière porte, le fardeau
"sans fatigue,'" fiarce qu'il s'eii occupe le
moins possible. Il n'est pas fait pour le tra-

 cas des..;petites affaires. Il préfère, en. secret,
courtiser la Muse, et, de préférence, la Muse

- latine.

On soupçonne que le vers hexamètre, voîrë'
le 'distique, n'est pas étranger, aux corres-
ponàances qui s'échangent entre le primà.t
dés j Gaules et le Saint-Père. Mgr l'onlon
manie avec une égale facilité l'iambe et
le trochée ; l'asclépiade ne lui est pas re-
belle. .. - - - '

' Ctjtte conformité de goûts, pour le loisir
délicat des poètes, a facilité le succès des dé-
marches faites auprèè de Léon XIII, en
1883, par M/ Spuller pour placer le; chapeau
sur la tête dû primât dés Gaules. C'était un
laurier de pourpre dont il plaisait au pape

. d'orner le chef d'un émule de Pétrarque.
"Lors du récent incident provoqué par M.

Gouthe-Soùlard, le cardinal Foulon, qui. rê-
répugne à ces provocations bruyantes,
s'acquitta par un bref télégramme, oiîle-
latin dominait, envers l'ancien curé de son
diocèse. C'est delà diplomatie, de la politi-
que d'entrë-dèux.

Cependant, le cardinal Foulon est un de
ceux qui' pourraient, si les circonstances

:, l'exigent, appuyer auprès du Sacré collège
les Intentions du gouvernement français:
On le connaît peu à Borne, et ce Parisien
est aussi peu Romain que possible. Il fau-

: drait lu moins s'abstenir de lui confier des
négociations trop longues, ou trop laborieu-
ses ; car, à toute affaire il préfère la flâne-
rie, iet son esprit n'est satisfait que s'il va-
gabonde dans les prairies parnassiennes.'

:: Glironique Locale
Le Calendrier. — Samedi, 19 décembre..

85:^ jour de l'année.
Dernier quartier le 23 décembre ; nouvelle

lune le 31.
Soleil : lever, 7 h. 53; coucher, 4 h.

Bataille de dames. — Un rassemblement
- s'était formé hier dans la rue de Pazzi, au-
tour de Ta dame G. A..., âgée de 21 ans, qui
s'était élancée sans motif et sans provoca-
tion, sur une couturière, Mlle C. M..., qui
passait à ce moment 'dans là rue. Après

. l'avoir frappée, elle fut emmenée par les
.spectateurs de cette rixe ; mais arrivée place
"dès 'iCélestins, elle fut prise d'une Violente
.crise de nerfs. Les personnes qui l'accom-
gnaieht. la firent monter dans :une voiturequi
Ta reconduite chez elle.

, 'Plainte a été déposée par M"« C. M ..,
.contre:- la; dame G. A.. ., qui paraît être
atteinte d'une maladie nerveuse.

; Filouterie d'aliments. — Un maçon,
François Michallon, sans domicile fixe, s'é-
tait, fait servir, hier soir, un bonrepas chez

'M 11? Ghignard, qui tient un. restaurant, rue
Joûïfroy, 1,

T Le quart d'heure de: Rabelais venu, il
avoua n'avoir pas d'argent pour solder
là note, qui s'élevait seulement a 1 franc 60.

' Conduit au, poste de Vaise, il a été écrotié
pour vagabondage et escrpquerie ;

Un cas de folie! — Mme Qviillon,.ména- ,
gère, demeurant rue du Midi, au premier,
étage, a pour voisin M:.. V...., qui ne paraît 
pas* jouir dé toutes ses facultés mentales. .

- Hier, il ,a- dans un accès de folie, sauté
parla croisée de son appartement, et, s'est
abattu dans: la cour delà, maison ; en tom-,
-bâtit, il, s'est fait plusieurs - contusions sans,:
gravité,
.: Remonté aussitôt dans, sa chambre par

les voisins, il a .reçu les soins nécessités pai
: SQB| état, ' ..

- .Enterrement .civil. —, Aujourd'hui à midi
trois quarts, aaront lieu les funérailles civiles de
Mademoiselle Suzanne MAG-NIN, décédée dans:

 sa 49e année.
De convéi partira du domicile de la défurtto,

rue:Bodin,10 bis, pour se rendre. ari cimetièrede
• If;. LU'SïS-RGugse,

:  Aneien-s mobiles du Khône. T- Les socié-
taires sont instamment priés d'assister aux fu-
nérailles , de îeur membre honoraire, M. Je^n-
lyiaire, ex-lieutenant, qui auront lieu aujourd'hui
samedi, à -10 heures :'3/4,.,quai Saint-Clair, 2. r-
Prehdre les insignes,

Commission de prud'hommes (soieries).
T Mercredi, ;lé conseil a renouvelé son bureau.

, ,,;Q,nt obtenu au premier tour de scrutin ; MM.
Àraud, membre patron, 2Q voix ; Charvet, mem-
bïe; ouvrier, SÔ voix.' ;

Au second tour de scrutin, M. Charvet,: plus
ancjen au conseil, a été proclamé président.
"M. Guisp, membre patron, a' été élu viee-prési-
deTït.-f.: -:,;,;'

Association des étudiants.— Ce soir, à huit
heures et, demie, aura lieu dans le sous-sol delà
brasserie lioffherr, rue Thomassin, une fête in-
time offerte à nos étudiants par le troubadour
Kréderie Trémel.

.... Qn se rappelle le succès qu'obtint cet artiste il
y ajtrora ans, lors dé son passage à Lyon. Nul
doute: que nos-: « Escholiers » n'apprécient encore

-, vivement, le talent original de celui qne Victor
Hugo a surnommé le poète de la guitare.

Théâtre des Célestins. — Tous les soirs, à
8 heures,. le grand succès du jour : les Martyrs
de Strasbourg ou l'Alsace en 1870.

Dimanche prochain, en matinée, à 1 heure 1/2
et le soir, à, 8, heures, les Martyrs de Stras-
bourg.

. Les feuiljes de location sont mises, dès à pré-
sent, à la disposition du public. .-,,,.

Prochainement, les Jobards, pièce nouvelle' et
J'épouse pîà:Fèmme, cémédieen deux actes. -

Théâtre-éellecour. — La direction active-les
répétitions- de Surcoût, qui passera très proba-
blement mercredi prochain:. Cette opérette a été
chois!©, par M. Verdellet en, vue du jour de l'an,
parcs que tout en étant très captivante par le côté
patriotique,- elle 'est surtout très morale et peut
être entendue par tout le monde/Les familles
pourront donc, pendant les vacances, assister avec

tous leurs enfanta à ce spectacle de' bonne' com-
pagnie. • ,i , , ' " .

. . Orphée aux Enfers né sera plus joué que trois
fois et dimanche pour la 'dernière m itinéè. ":

•'' Le- bureau de location t st ouvert de dix heures
du matin à sept heures du soir, sous le péristvle
du théâtre.   '- -'

Salle indienne. — Ce soir samedi, Théâtre-
Bellecour, salle Indienne, troisième grand bal de
nuit, de minuit à cinq heures du matin.

Comment on devient l'ami de la

maison!

Boulaize (Doubs), le 24 février 1891. — Depuis
déjà des années je fais usage de vos bonnes Pi-
luiesï Suisses et' je m'en trouve très bien contre
les mauvaises digestions, la constipation et tant
d'autres malaises. Nous en faisons chez nous un
usagé continu et nous nous efforçons d'en pro-
pager leur efficacité. Je vous autorisé à publier
nia lettre.

. (Sign. lég.) Jean-Louis CLERC

Eri raison de la proximité du Jour de
l'An, et pour faciliter les achats aux per-
sonnes qui ne peuvent disposer que du di-
manche, les Grands Magasins de Nouveau-
tés AUX DEUX PASSAGES, seront ex-
ceptionnellement ouverts pour la vente les
Dimanches 20 et 27 Décembre. .

rasmap™»'»»'''»^'"''""»"'»1"1*"'"'"*'"» """ ww—

TÉ/BUM DES COMITÉS

Gopiité central des républicains radicaux
du 4,p arrondissement. — Tous les adliôronts
sont | instamment priés d'assister à l'assemblée
générale qui aura lieu ce soir, samedi, à 8 h. 1/2
précises du, soir.

Ceux des adhérents qui n'auraient pas reçu do
lettres sont priés de les réclamer à leurs délé-
gués.: ..::.'

j LsJ 1 -aSs- 1 — ~ ,:-

cGMm&mcÂ nom mpwsis
230° Société de secours à la vieillesse des

empjoyés du P.-L.-M: — La réunion privée
des sociétaires retraités de la 280e société,- qui de-
vait avoir lieu le 20 courant, café. Bution, place
de l'Hôpital, 1, est renvoyée à une date ultérieure -
qui s;era. annoncée par la voie des journaux.

Anciens soldats du 26» de ligne.— Assem-
blée i; générale le, dimanche 20 courant, à une
heure précise, au siège social, café Bution,.place
de l'Hôpital, 1. — Le même jour, cotisations et
adhésions.

Société d'enseignement professionnel du
Rhône. — Le conseil d'administration de la So-
ciété d'enseignement professionnel du Rhône a
l'honneur d'informer le public que l'assemblée
générale des donateurs, sociétaires, professeurs
et commissaires des. cours aura lieu de dimanche-
,21)-décembre, à 2 heures, dans le grand amphi-
théâtre do la Faculté des lettres, au Balais Saint-
Pierre (entrée par la ruedel'Hôtel:de-ViIIe).

L'ordre du jour de la séance comporte la lec-
ture :âu compte-rendu annuel, l'approbation des
comptes et le renouvellement partiel du conseil
d'administration.

L'assemblée générale de l'Association des an-
ciens élèves de là Société aura lieu immédiate-
ment après.

Les ayants-droit: quelconques qui n'auraient
pas reçu leurs lettres d'invitation sont priés de
vouloir bien les réclamer au secrétariat de la So-
ciété) 7, rue des Marronniers.

Un certain, nombre d'élèves demandent l'ou-
verture d'un cours de langue russe, qui aurait
lieu au Lycée les mardis et vendredis, à 8 heu-
res, s Ce cours ne, pouvant s'ouvrir que s'il
compte un nombre, suffisant d'adhésions, ceux
qui désirent le suivre sont priés de se faire ins-
crire au secrétariat le plus tôt possible.

Société de tir de Lyon,. — Dimanche 20 dé-
cembre, le matin, exercices de tir des, sociétés do .
gymnastique -, les Touristes Lyonnais, la Senti-
nelle. l'Avenir, la Fraternelle de Tassiri-la Demi-
Luné.

L'anrès-midi, concours mensuels réservés aux
sociétaires.

257e Société de retraites l'Ardéchoise. —
Réunion et cotisations le troisième samedi de
chaque mois, au siège social : café de la Patrie,
quai 1 lés Célestins, 1.

Séance- ce soir, à 8 heures 1/2.
L,a Sentinelle. — Dimanche, à 2 heures, au

siège social, assemblée générale annuelle.
Avant-Garde. — Ce soir, à 8 heures précises,

assemblée générale. Nomination du conseil d'ad-
ministration.

TRIBUNE OUVRIÈRE
Sellerie lyonnaise. — Ce soir,, à 8 heures,

permanence à: la Bourse du Travail pour rece^ -
voiries cotisations, inscriptions et communica-
tions.

tanière fleure
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Leifevice |iî||iï| qt l'Eligibilité

Paris, 18 décembre.
-La commission chargée d'examiner la pro-

position ayant pour objet de faire de rac-
complissement des devoirs militaires, une
condition d'éligibilité, a nommé M. Geccaldi
président.

'.fif. Bertrand a fait , observer ;qu'iî n'était
pas? nécessaire d'ajouter- un article spécial à
la lpi électorale, mais qu'il était préférable
de modifier, «ur ce point, % loi militais -;
il a: proposé d'ajouter, en c.o»—" " .
l'article 7 delà loi ~ ;y-/ • -,"^ umc\ a
suivant' " JUlhtaire leparagaphe

VÏH rUl n'Gst admis aux administrations de
i t'Aat, ou ne peut être investi de fonctions
publiques électives, s'il ne justifie pas d'a-
voir satisfait aux obligations imposées par
la présente loi. »

Cette motion a été adoptée et M. Bertrand
a été nommé rapporteur.

Paris, 18 décembre.
_ La commission d'arbitrage a examiné, au-
jourd'hui, le projet déposé par , le ministre
du commerce et, adopté la partie relative à
1 arbitrage occasionnel, qui n'est que là lé-
gislation de ce qui, en fait, vient de se pas-
serons la grève des mineurs du Pas-de-
Calais.mais elle a ajournée la partie relative
à l'arbitrage permanent, parce que cette
question en soulève plusieurs autres, telles
que celle de l'organisation de chambres du
travail, proposée par M. Mesureur et qui
doit faire l'objet d'une loi distincte.
: M. Lockroy a été nommé rapporteur.

CONSEIL MUNICIPAL DE PARIS

Paris, 18 décembre.

Le conseil munieipa,! a repoussé une
pr9p08it10n.de M. Vaillant, tendant à met- .
tre a mettre a la disposition du maire de
Lyon, mille francs pour venir ?n aide an%
tatailles des ouvriers tisseurs, victimes
d'une cessation de travail,

BANQUET FRANCO-ITALIEN

.... j ; - . . Paris,. 18 décembre.

M.Trarieux,. sénateur, assisté du géné-
ral Turr, a présidé, ce soir, le banquet
Franco-Italien, organisé par lés sociétés
l'Alliance Latine, l'Alouette, et la Ligue
Franco-Italienne-' ' •

Au dessert, plusieurs discours ont été
prononcés; les orateurs o.nta.&rmé la né-
cessite d'une entente coràiaïe entre la
France et l'Italie; on a repoussé l'idè%
que la France ait. Jamais ' eu l'intëhtjon'
Mfmwrôp $$*! les affaires de l'Italie'.-
|te nomreux'i'oàsts ont été portés à la 1

France, à l'Italie, à la ville de Nice et à
1 l'union des nations latines.

LES SCANDALES DE BESSÈGES

Nîmes, 18 décembre., ,

: la cour d'appel vient de casser un juge-
ment du tribunal d'Alais qui avait con-
damné E. Blayn, percepteur de Bessèges,
à trois mois, de prison, pour divers dé-
tourkements. .

DISPARITION MYSTÉRIEUSE

Orléans, 18 décembre.

On est toujours sans nouvelles do la
femme du cafetier, dont nous avons ré-
cemment annonce la disparition mysté-
rieuse. Son mari, qui avait été arrêté, a
été remis aujourd'hui en liberté.

PERTE D'UN TORPILLEUR

Toulon, 18 décembre.

Lés torpilleurs 126 et 103 rentraient
aujourd'hui â Toulon, lorsque le 103 s'est
échoué sur le rocher de la Boute.

Lé torpilleur 126 s'est porté à son se-
cours et, le prenant à la remorque, l'a
conduit dans la baied'Agy, près de Saint-
Raphaël, où il a coulé par sept mètres de
fond. :

Tout l'équipage a été sauvé. Deux mé-
caniciens qui ont été blessés,ont étètrans-
portés à l'hôpital.

UN NAUFRAGE

Bruxelles, 18 décembre.

Une sinistre nouvelle met en émoi tout
le quartier des pêcheurs. Le bateau de
pêche numéro $7. aurait péri corps et
biens en vue de ïa côte hollandaise et dans
des circonstances particulièrement nar
yrantes. ;

Bu rivage on :entendait lés appels dé-
sespérés des naufragés sans qu'on pût
leur porter secours.
—; — -~*P- ;

PETITE BOURSE DU SOIR
Paris, 18 Décembre 1891

3 0/0 95 22
3 0/0 nouv. , » »
Italien ....,» »
Turc » »
Extérieure. . 67 43
Lots- Turcs- . » »
Banque ot. . 548 12
Hongrois. . . 91 7/8
Rio-Tinto . .447 50
Alpines. ... » »
Tharsis „ . ». »

De Beers. . . 356 25
Douanes ... » »
Tabacs . . . . 343 75
Phénix. ... 563 75
Russa 1880 . » »

, Russe consol. 94 68 «
Russe nouv. » »
Russe Orient. 64 06
Egypte .... » »
Robinson. . , » »
Egypte nouv. » »

Calme

IHBMKMIl^UUJlJlUUMlMy' 1""."^»'.!'!»!  || ÉÉÉÉÉJWÉl

SPECTACLES D'AUJOURD'HUI
Orand-Théâtre. — Aujourd'hui, grande fête

de bienfaisance au profit des enfants pauvres.
Tfteâtre des Célestins. — Aujourd'hui

Les Martyrs de, Strasbourg, grand drame his-
torique en 5 actes.

Prochainement, premières .représentations de
Les Jobards, pièce nouvelle en 3 actes du Vaude-
ville: et J'épouse ma Femme, comédie en deux
actes. ' ,. -

A l'étude, Monsieur l'Abbé, pièce nouvelle du
Palais-Eoyal.

Théâtre-Beilecour.— Aujourd'hui vendredi,
Orphée aux Enfers, opéra-féerie en 4 actes et
14 tableaux ; Un Chien au Biberon.

Casino et Scala. — ! Spectacle varié tous les
soirs.

Cirque Rancy. — Eéouverture le 24 pro-
chain. r

_ Concert de l'Horloge, — Aujourd'hui, à 8 h
réouverture; nombreuses attractions, chanteuses
comiques, gymnasiarques, etc." '

B I B L. S O G R A P H I EL
MISTRESS BRANICAN, par Jules Verne -

Un volume m-8, illustré par Benett, de 83 des-
sins, 2 cartes et 12 planches en couleurs. — Bro-
che : 9 fr.; cartonne : 12 fr.; relié : 14 fr

Jamais le célèbre, conteur n'entassa plus de si-
tuations palpitantes que dans ce récit émouvant.
4 un bout al autre, et qui contient tous les élé-
ments dir drame et du sentiment. Aussi, les fi-
dèles lecteurs de Jules Verne voudront-ils faire à
sa, suite cette excursion nouvelle à travers le Pa-
cifique et les régions australiennes, hier presone
inconnues et aujourd'hui en plein mouvement
de cmhsation ; au drame humain, dont l'intérêt
de fleahitpasun seul instant, se mêle, d'une
façon saisissante, le draine incessant de la na-
ture; encourages par le bon accueil fait aux colo*.,
ris typograpniques innovés dans la précédante
ceuvre de Jules Verne, César Caseabel 1^ édi-
teurs ont voulu renchérir encore sur leur premier
essa* ; ils ont augmenté le nombre des couleurs,
tout en »f„3créignaht à ne pas dépasser les limites
qu'impose le goût en ee genre-d'impression. '

Aventures de Terre et de Mer, par Mayno-
Reid. Un volume grand in-8, 200 illustrations,' par
Riou, Fcrat, Benett,: J. Pavis'. Broché, 10 francs; '
cartonné, 13 francs;: relié, 15 francs.

Avoir, en un seul volume, huit des meilleurs
récits du capitaine Mayne-Reid, est une bonne

, fortune sur laquelle, il serait oiseux d'insister,
surtout lorsque le recueil qu'ils forment est illus-
tré par dos artistes comme Riou, Ferat, Benett.
En offrant à sa clientèle ce bouquet littéraire,
Le Chef au bracelet d'or, la Sœur perdue, les
E migrants du Transwaal, les lanleurs de le.
Jamaïque, les Deux Filles â'u S'quatterfh Dê-

. sert d'eau, le Petit loup de Mer, la Montagne
perdue, la maison Hetzel reste dans sa tradition
de vulgarisation dés chefs-d'œuvre contemporains.
Parmi les surprises do la; librairie actuelle, celle-
ci est une des plus complètes et des plus heu-
reuses, et on ne peut douter qu'elle sera accueillie,
comme elle lo mérite, avec, la plus grande faveur.



L'ECHO DE LYON

ETÀT-CIV8L DE LYON
INHUMATIONS

Premier arrondissement. — Samuel Eyraud,
iardinier, 20 ans, rue Pierre-Dupont, 2, f. 7 h.—
André Monier, agent do change, 37 ans, église
Saint-Nizier, f. 9 h.— Constance Papon, rentière,
58 ans, rue Neuve, 7, f. 10 h. - Charles Maire,
régisseur, 46 ans, quai Saint-Clair, 2, f. 11 H. -r
Suzanne Magnin, devideuse, 19 ans, rue Bodin,
10 bis, f. lh.

Deuxième arrondissement. — Atpnonso L.U-
zin, confiseur, 43 ans, Hôtel-Dieu, 1. 1 h. —
Epouse Morel, née Perraudin, sans profession,
34 ans, Hôtel-Dieu, f. 3 h.

Troisième arrondissement. — Veuve Schertz,
néo Kuittler, blanchisseuse, 62 ans, r. de Vienne,
92, f. 9 h. — Brunet Elise. 9 ans, r. Paul-Bert, 15,
f. 10 h. — Jacquet Félicité, professeur, 48 ans,
quai de la Guillotière, 15, f. 11 h. — Niçoldy
Julie, 20 jours, r. Croix-Jordan, 26, f. midi. —
Veuve Achard, née Poinlud, s. pr., 67 ans, r. de
la Part-Dieu, 90, f. 1 h. s. — Veuve Iprault neo
Boret, journalière, 58ans, r. Ste-Anne-de-Baraban,
22, 1, 2 h. s. — Rabilloud André, employé, 32 ans,
ch. du Moulin-à-Vent, f. 8 h. s.

Quatrième arrondissement. — Molmoret Jac-
ques, cultivateur, 08 ans, hôpital, f. 2 h. s. —
Montennaud Jacques, dévideur, 68 ans, hôpital,
f. 3 h. s.

Cinquième arrondissement. — Marguerite ( : G r-
tillet, guimpière, 52 ans, rue Saint-Jean, 40,
f .. 7 h. — Noël Voroh, fabricant de soieries, 32 ans,
quai de l'Archevêché,' 26, f. 9 h. — Antoine
Bseure, 7 mois, chemin du Greillon, 23, f. 1 h. —
Joseph Ronpon, cordonnier, 51 ans, Antiquaille,
f. 8 h.

Sixième arrondissement. — Epouse Huguet,
nén Poillord, sans profession, 37 ans, rue Dugues-
clin, 92, f. 10 h. ,

Le Passe-Temps donne, cette semaine,

le portrait et la biographie de Coquelin
aîné, de la Comédie-Française.

Demandez le Passe-Temps dans, les

kiosques. Prix : 15 centimes.

BOURSE DE LYON
Du 18 Décembre i891

FONDS D'ÉTAT

3 •/• Français.. 95.. Crédit Lyonnais.. 795 62
An porteur.... 95.. Mobilier Espagnol 108 75
Amortissable... 96 40 B. Pays hongrois

41/21883 105 .. Banq. Esc. Paris
Italien 5 0/0.... 92 .. Banqae ottomane. 550 ..
Espagne 4 0/0ex Banque P.-Autric. 443 75
Hongrie 4 0/0... 92.. Société lyonnaise
Autriche 4 0/0 16 .... Pans-Lyon-Médit
Russe 5 0/0 62 Andalous
_ 4 0/0 61 Chemins Autrich.. 620 ..
_ 5 0/0 79 Cacérès-Portugal
— 4 0/0 80.. 93 75 Lombard-Vénitien
— 4 0/0 90.. 94 20 Méridionaux

D. C. Ottom. s. D Nord de l'Espagne 248 75
Dette égypt. un. . 482.. Portugais

— Obligat. priv. 4,",8 75 Saragosse 234 37
Portugais 3 0/0. . 34 75 Canal de Suez
—4 1/2 0/01889 235 .. Parts fondât
Crédit foncier Canal interoc. .. . .. ..
Crédit mobilier Société f. lyonn.. 326 87

OBL,SGATI©rVS

Villn du Lyon . . . . 98 75 Lvon-Fourvière. . . .., ..
. V. de Paris 1860 ... ,-. Ouest- Lyonnais

— 1865 ... .. S. fonc. lyonn... 358..
 .•  _ 1869 416 .•. Andalous 3 0/0.. 315 ...

.- ;_ 1871 411 50 Autriche-Hongr.l» 417 ..
— 1875 ..... Beira-Alta 3 0/0
— 1876 524 .. Cacérès-Portug
— 1886 408 .. Lombard ancien. . 3i6 ..

V. de Marseille 77 — nouv... 313 50
Fonc. 1877 3 0/0 ..... Nord-d'Espagne. 5 285 ..
Com. 1879 3 0/0 Portugais 3 0/0.. J39 ..
Fonc. 1879 3 0/0 472 50 — 4 0/0.. 162..
Com. 1880 3 0/0 469 25 Gaz de Lyon 1110 ..
Fonc- 1883 3 0/0 Forges de l'Horme 245 . .

— 1885 3 0/0 468.. Creusot 1710..
Brésiliens 4 0/0 Mines de la Loire. 103 ..
Dombes S.-Est... 442 .. Montrambert 960 ..

_ nouv Saint-Etienne.... 279 ..
Paris-Lyon-Méd . . 440 60 Croix-Rousse

— 1866.. 444 .. 0 .-Tramways Lyod 316 ..

BULLETIN FINANCIER
Lyon, 18 décembre.

Aujourd'hui le marché conserve sa bonne ten-
dance ; toutefois, malgré un grand nombre de
transactions, le but désiré nous paraît être le
maintien des cours acquis.

Le 3 0/0 se maintient facilement à 95 25.
Sur l'Italien, nous enregistrons le cours do

91 85 en clôture.
Le ministro des finances russes négocie en ce

moment un emprunt avec les principaux ban-
quiers de Berlin, malgré l'opposition de la presse,
Fopinion est généralement favorable.

L'Orient 79 s'inscrit à 64 15.
L'Extérieure conserve facilement le cours do

67 80.
Le Portugais a de la peine à garder le cours

de 34 50.
Le Lyonnais cote 795.
Une légôre reprise est à constater sur le Nord-

Espagne, à 248.
La Banque Ottomane fait 550 francs.
En Banque, à signaler quelques affaires sur

l'Alpine, à 145 fr. 75/ L'action Ghamp d'Or se
négocie couramment entre 80 et 85 francs.

au preuiier étage, 4 pièces, avec balcon, a
louer, pour 1,000 fr. — S'adresser à l'Agence
Fournier, 14, rue Confort.

/usons: irti S'
Nous rappelons aux Sociétés patrio-

tiques, de tir, gymnastique, natatton,aux
Sociétés littéraires et musicales, aux or-
ganisations de mutualité, aux Syndicats
et aux Comités politiques, qut /'Echo d«
Lyon insérera toujours avec plaisir
toutes leurs communications «t doevm
étants .

BOURSE DE PARIS
Du 18 Décembre 1891

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE

"PREMIER DERNIER
CLOTURE VALEURS COURS COURS
D'HIER d'aujourd'hui d'aujourd'u.

95~2ir 3 0/o Français.... 95 22 1/2 95 22 1/2
95 05 3 0/o nouveau.... 95 07 1/2 95 07 1/2

105 05 4 1/2 Fr. (1883).. 1o4 95 105 05
9t 90 5 0/o Italien 91 82 1/2 91 70
67 70 4 0/o Espagn. ext. 67 80 67 65
.. .. Hongrois 4 0/o ... .... ....
34 35 Portugais 34 20 33 80
.... Russe 4 0/o 80

482 50 Dette Egypt. unif. . 483 75 483 75
... .. Banque de France. 4570
1236 25 Crédit Foncier. .. . 1235

391 25 Banq. d'esc. Paris. 395 ..
793 75 Crédit Lyonnais. . . 795 . . 793 75
551 25 Banque Ottomane. 551 25 550 ..

 Banque Autrich .. . 441 25
 Mobilier Espagnol . 106 25

. . . . Panama 25 . ...
.... .. Paris-Lyon-Méd . . . 1470 .. 1465 ..
622 50 Autrichiens 621 2"> .....
201 25 Lombards 201 25 200 ..
235.. Saragosse 237 50 233 75
245 . . Nord Espagne 247 50 245 . :
637 50 Méridionaux 633 75 630..

2730 .. Suez 2730 .. 2730 ..
95 1/2 Consolidé 95 7/16 95 7/16

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 18 Décembre 1891

ACTIONS .i; OBLIGATIONS

Trifail 3"7 50 N.-E. Hongrois
Alpines 145 25 Furstemberg
Tharsis US 75 Pottendorf
Lanteira 180 .. Lots Turcs
Huta-Bankowa. . 900 . . —
Ghamp-d'Or Oharkow 562..

— Sélo...

CONDITION DES SOIES DE LYON
Du 17 Décembre 1891

•a S alJg:lî3 ,Cw=.S-3g,» H
S5 g(^W(E M « O ^

52 0rgans. 12 1 8 4 2 4 » 1 8 9 3 4368
27 Trames. 3 >- » 3 » » » 5 8 6 2 1998
92 Grèges. 12 » 6 17 15 17 » 7 16 12 » 7176

8 Diverses » » »»»»»»»»» »
10 Bobines »»»»»»»»»»» »

» Laine.. »»»»»»»»»»» »

189 27 i 14 24 17 21 » 13 32 27 5 13542

BALLOTS PESÉS

5jOrgans. » » 1 »»»»»>, 4 » 301
7lTrames. » » » » » »i » 2 1 1 3 518

74 Grèges. » » 2 1 ;» 2 v> » 34 35 » 3700
» Diverses » » » » » » » » » » » »

86 » » 3 1 » 2 » 2 35 40 3 4519

Ballots conditionnés depuis le 1" du mois. 2735
Ballots pesés depuis le 1" du mois 1589
nmimi,u.i L»..-iiii^iiiii^aM»3—B«—«JgBg—B^^BMim^^B—

«ÂRCHÉ DE LA VILLETTË
du 18 décembre 1891

Veaux. — Amenés, 704; vendus, 638; poids
moyen, 79 : 1" qualité, 200; 2" qualité, 190;
3- qualité. 180. — Prix extrêmes, de 126 à 220.

Vente 'difficile. !

MARCHÉ AUX BESTIAUX
A LYON-VAISE. — 18 Décembre 1891

Veaux. — Amenés, 640. — Tous vendus, de
120 A 138 fr. les 100 kilos, droits d'octroi compris.

Bœufs. — Amenés, 517; vendus, 471 ; renvoi
16. — Prix payés : do 140 à 156 fr. les 100 kilos,
droits d'octroi non compris.

Marché mal pourvu, hausse considérable sur
les veaux, cours stationnaires pour les bœufs.

\

Feuilleton de l'ECHO DE LYON du
19 Décembre (37)

ÏHIMil
PAR

GUSTAVE MACÉ
Ancien chef du service de la Sûreté

—  Jamais. Entouca et moi nous som-
mes, il est vrai, des débrouillards ; ce- i
pendant, nous pouvons nous vanter de
n'avoir jamais ni tué, ni volé. Quant au
reste, dame !.. .

— Vous avez tous deux des parents, '
de la famille?... , !

— Nous n'en connaissons pas. Entants
abandonnés, c'est l'Assistance publique
qui nous a recueillis et soignés,

— Quel est votre nom ?
— On m'a donné celui de Savine ; mais \

ie ne suis guère connue que sous le nom
de Gloria. Il paraît qu'un soir d'hiver,
on m'a trouvée abandonnée sous la ban-
quette d'un café borgne de la place Mau-
bert. J'étais enveloppée dans un mau-
vais jupon. Un consommateur a posé le !
pied sur le paquet vivant. J'ai crié, au ]
moment où lui-même demandait à haute ]
voix au garçon : Un Gloria ! A mon cri, 1
tout le monde à dit Gloria, et le nom <
m'est resté. Savine se rapporte a la ]
sainte figurant sur le calendrier à la date i
du 30 janvier 1850, jour où l'on m'a ra- <
massée sous la banquette. J

— Et Entouca, a-t-il la même origine et
le même baptême ?

— Oh ! lui, c'est autre chose... Il a été
ramassé le 35 février 1848 sur les pavés
de la barricade de la rue Saint-Jacques,
que les insurgés venaient d'abandonner,
et où ses parents avaient été tués. On
l'a surnommé Entouca. Etant petit, il
préférait une ombrelle d'enfant à tous
les autres jouets. C'est, du moins, ce
qu'il m'a dit.

Le hasard nous a fait rencontrer, et
nous nous sommes aimés, à cause de
notre origine commune... la rue.

Entouca n'est pas un méchant homme.
Voilà trois ans que nous sommes en-
semble et, chose incroyable, il ne m'a
pas encore battue... Au contraire, il m'a
plusieurs fois défendue. Il est un peu
paresseux, mais je gagne suffisamment
d'argent pour deux. 11 est bon, doux,
gentil et brave à l'occasion.,. Ce sont
toutes les qualités qu'une fille de ma
condition peut rêver pour son homme.

Gloria s'exprimait naturellement, naï-
vement, sans ostentation ni fausse honte,
étalant son impudeur, dont elle ne pa-
raissait même pas avoir conscience.

— Et Cœur-Dur, demandais-je, que
fait-il?

— Celui-là travaille et gagne sa vie. Il
m'aime aussi, ce garçon ; mais il joue et
se saoule, deux défauts que je ne peux
pas supporter... Pas méchant, par exem-
ple, et toujours prêt à rendre service. Je
lui ai beaucoup de reconnaissance parce
que, étant malade, je suis entrée à l'hô-
pital de la Charité, où, grâce à sa recom-
mandation, j'ai été soignée et traitée
comme une honnête fille. Je ne suis pas
ingrate et je me souviens plus du bien

que du mal que l'on me fait. J'ai la gra-
titude du cœur.

— Bodasse jouait souvent avec Cœur-
Dur et Rifer ?

— Souvent, en effet. C'était moi qui
marquais leurs points. J'étais généreuse
pour Cœur-Dur, en corrigeant adroite-
ment ses écarts. , C'est le seul reproche
que j'aie à me faire à l'égard du pauvre
papa Désiré.
i J'a?ais accordé une médiocre confiance
aux insinuations de Voirbo concernant
Cœur-Dur, Rifer et Entouca. Mais, après
avoir entendu les explications de la fille
Gloria, j'étais fermement convaincu que,
sur ce point comme sur les autres, l'in-
dicateur politique cherchait à me trom-
per.

Malgré cette conviction, il était de mon
devoir de tenter une dernière épreuve
envers les clients du café du Faucon, en
les confrontant tous les quatre.

Rifer venait d'arriver.
Je fis sortir la fille Gloria, puis j'ap-

pelai cet individu.
Il me déclara qu'il était marié depuis

cinq ans : que n'ayant pas d'enfants, et
ne s'accordant pas avec sa femme, ils
s'étaient séparés à l'amiable. Celle-ci
était cuisinière chez Un député et lui-
même était occupé chez un marchand
tripier du marché Saint-Germain ; il dé-
jeunait chez son patron, mais il dînait
rue Grégoire-de-Tours, au restaurant du
Pet de Lapin, où il avait fait la connais-
sance de Pierre, le tailleur, et du père
Désiré.

— Depuis plus d'un mois, ajouta Ri-
fer, je n'avais revu ni Désiré, ni Pierre.
Dimanche dernier, le tailleur est venu
par extraordinaire, au café du Faucon,

puis le lendemain, lundi, où il a bu et
causé avec moi, en me promettant de s'y
trouver encore ce soir.

— Vous a-t-il parlé de Désiré Bo-
dasse?

— Oui, il m'a dit qu'il avait été assas-
siné ; mais je le savais par les journaux.

Je fis rentrer dans mon cabinet Cœur-
Dur, Entouca et Gloria, et m'adressant
à tous les quatre, je leur dis :

— Dans votre monde, on prétend que
la police est ignorante et ne sait rien de
ce qu'elle doit apprendre ; qu'elle est
vexatoire et inutile. Je vais vous prou-
ver qu'elle ne désespère jamais, lors-
qu'elle est à la recherche d'un crime in-
téressant la sécurité publique. Voici ce
que chacun de vous a fait dans la soirée
du 15 décembre dernier.

Les trois ' hommes se regardèrent.
Quant à Gloria, elle paraissait chercher
en vain dans sa mémoire l'emploi de son
temps durant cette soirée.

Je continuai :
— Le soir dont je vous parle, vous

vous trouviez tous les quatre au carre-
four de Buci ; mais il y avait avec vous
une autre personne... un homme, que
l'on n'a pas revu depuis cette époque...
un homme qui a été assassiné... Désiré
Bodasse.

Les traits de mes auditeurs exprimè-
rent l'étonnement, mais nulle frayeur.

Je poursuivis :
—Pendant que vous, Gloria, marchiez

devant en donnant le bras au vieillard ;
vous, Entouca, vous avez dit à Cœur-
Dur : Nous allons nous débarrasser du
vieux.

— Ah! mais c'est vrai... je me sou-
viens maintenant ! exclama Gloria qui,

pendant que je parlais, n'avait cessé
d'interroger sa mémoire.

— Oui, j'ai bien tenu ce propos, ajouta
Entouca.., Tu t'en souviens, Cœur-Dur.

Cœur-Dur répondit par un signe de
tête affirmatif.

J'observais bien attentivement Rifer,
qtsi se taisait et paraissait ne rien com-
prendre.- S'il avait tenu le propos que
lui avait attribué Voirbo, il paraissait
ne plus s'en souvenir. Or, ce propos
m'étant confirmé par Entouca, quelqu'un
avait dû le répéter à Voirbo, et ce ne
pouvait être que Rifer, sous l'empire de
l'ivresse.

Entouca poursuivit :
— Mais je vais vous expliquer com-

ment et pourquoi j'ai dit : « Nous allons
nous débarrasser du vieux. »

Le papa Désiré voulait emmener trop
souvent Gloria chez lui. Gomme il n'é-
tait pas généreux et que ma maîtresse
attendait quelqu'un ce soir-là; vous sa-
vez..., une fille attend toujours quelqu'un
sans jamais savoir qui, j'ai tenu le pro-
pos en question. Je voulais dire par là
que nous allions le fatiguer, le faire
marcher beaucoup, pour qu'il nous lâ-
che...

— A quelle date ceci se passait-il ?
— Oh ! ça... je ne m'en souviens pas.
— Ce n'est certainement pas le 15 dé-

cembre, répondit Gloria; car, à ce mo-
ment, je me trouvais à ma maison de
campagne (Saint-Lazare), où je suis
restée quinze jours. Je suis sortie le jour
de Noël... Vous pouvez vérifier, mon-
sieur le commissaire.

— Eh bien! mais alors, j'étais aussi
en prison, dit Entouca ; car j'ai été ar-
rêté peu de temps après toi, et j'ai tiré

huit jours de Dépôt pour batterie... et
encore, c'était pas moi qui avais battu...

— Vous aviez été battu, alors?
— Non pas...' Je ne me laisse pas bat-

tre... cela ferait trop de peine à Gloria,
et je perdrais mon prestige à ses yeux.

— Expliquez-vous.
— Voilà ce que c'est. J'étais avec

Fluxion-de-Poitorine... Tu le connais
bien, toi, Cœur-Dur?

— Connais pas. dit Cœur-Dur.
— Mais si... Tu sais bien qui je veux

dire...
— Tapis-Vert;, quoi ! ajouta Gloria.
— Lui-même... Fluxion-de-Poitrine,

Tapis-Vert, c'est le même homme. C'est
moi, monsieur le commissaire, qui ai
donné ces deux noms à un cocher de
mes amis, parce qu'il a une vieille guim-
barde découverte avec. laquelle il tra-
vaille été comme hiver. Les beaux
jours, ça va bien... mais quand il gèle,
qu'il pleut ou qu'il souffle, c'est pas ri-
golo du tout, dans sa carriole. Et cepen-
dant, à défaut d'autres sapins, le bour-
geois est bien forcé de prendre sa viclo-
ria...Et lui, il rigole tout le temps de
voir le client s'enrhumer. Je crois bien
que les médecins et les pharmaciens lui
font une remise, pour chaque pante
qu'il met sur le flanc.

— Tout cela est fort intéressant, mais-
ne m'apprend pas...

— C'est vrai, tu bavardes comme une
pie borgne et tu ne dis pas pourquoi tu
as été arrêté, fit Gloria.

— As-tu fini ton solo ! répondit En-
touca d'un air vexé.

(A suîwe.)


